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I /  DELIBERATIONS DES CONSEILS MUNICIPAUX : 
CONSEIL MUNICIPAL DU 5 AVRIL 2014 

 
14.15 Election du Maire 

 
Le présid ent, après avoir d onné lec ture des artic les L2122-4, L2122-5, L2122-6, L2122-7, 
L2122-8 et L2122-9 d u Cod e général d es collec tivités territoriales, a  invité le Conseil à  
p roc éd er à  l’ élec tion du Maire. 

 
Mme REYNARD se d éc lare c and id ate. 
Monsieur JOUBERT se d éc lare c and id at 

 
Chaque c onseiller a  d éposé d ans l’ urne son bulletin d e vote sous p li fermé. 

 
Prem ier tour d e sc rutin : 
Nom bre d e c onseillers présents à  l’ appel n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nom bre d e votants : 27 
Nom bre d e suffrage d éc larés nuls par le bureau : 2 bulletins blanc s. 
Nom bre d e suffrage exprimés : 25 
Majorité absolue :13 

 
A obtenu : 
Mme REYNARD : 23 voix. 
M. JOUBERT : 2 voix 

 
Mme Claude REYNARD ayant obtenu la majorité absolue  a été proclamée maire et 
immédiatement installée. 

 
14- 16 Détermination du nombre d’adjoints 
Mad ame le  Maire ind ique qu’en app lic a tion des a rtic les L2122-1 et L2122-2 d u c od e 
général d es c ollec tivités territoriales, la  c ommune doit d isposer au m inimum d ’un ad joint 
et au m axim um d ’un nombre d ’ad joints c orrespond ant à  30 % d e l’ effec tif légal d u 
c onseil munic ipal, soit huit ad joints au m aire au m aximum. 
 
Le Conseil Munic ipal, 
VU le c ode général d es c ollec tivités territoria les, et notamment son artic le L.2122-2, 
CONSIDERANT que le nombre d e c onseillers formant le Conseil Munic ipal est d e 
ving t-sept, 
CONSIDERANT que le Conseil Munic ipal d étermine le nombre d es ad jo ints au m aire 
sans que c e nombre puisse exc éder 30% d e l’effec tif légal d u Conseil Munic ipal, 
 
Sur le rapport d e Mme  REYNARD, Maire et sur sa  proposition, 
 
Après en avoir d élibéré, par  27 voix pour,  0voix c ontre,   0abstention, 
 
DECIDE d e fixer à  huit le nombre d ’ad joints au Maire. 
 
14.17 Election des adjoints au maire 

 
Le m aire  ind ique qu’en app lic a tion d es a rtic les L2122-1 et L2122-2-1 d u Cod e général des 
c ollec tivités, la  c ommune peut d isposer d e huit ad joints au m aire. Il est rappelé qu’en 
app lic a tion d es délibéra tions antérieures, la  commune d isposa it, à  c e jour, d e six ad joints. 
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Au vu d e c es éléments, le c onseil munic ipal d éc id e de fixer à  huit le nom bre  des ad joints 
au m aire. 

 
Le m aire rappelle que les ad joints sont élus au sc rutin sec ret d e liste à  la  m ajorité absolue, 
sans panac hage, parm i les membres d u c onseil. Ces listes d oivent respec ter la  parité 
hommes femmes. 

 
Le m aire c onsta te qu’une seule liste de c and id ats aux fonc tions d ’ad joints est d éposée. 

 
La  liste est c omposée c omme suit : M.GERMAIN, M.RUELLE, Mme BOYER-RIVIERE, Mme 
LEFRENE, M. LELARD, M. CARTIER, Mme TOUTANT, Mme IMBERT 

 
Chaque c onseiller a  d éposé d ans l’ urne son bulletin de vote sous p li fermé. 

 
Prem ier tour d e sc rutin : 
Nom bre d e c onseillers présents à  l’ appel n’ayant pas pris part au vote : 0 
Nom bre d e votants : 27 
Nom bre d e suffrage d éc larés nuls par le bureau : 7 (bulletins blanc s) 
Nom bre d e suffrage exprimés : 20 
Majorité absolue :11 

 
A obtenu : liste d ont le c and id at plac é en tête est M.GERMAIN : 20 voix. 

 
M.GERMAIN, M.RUELLE, Mme BOYER-RIVIERE, Mme LEFRENE , M. LELARD, M. CARTIER, Mme 
TOUTANT, Mme IMBERT, ayant obtenu la majorité absol ue ont été proclamés adjoints au  
maire et immédiatement installés. 

 
Ils ont p ris rang d ans l’ ord re de c ette liste, telle qu’elle appara ît c i-dessus. 
 
CONSEIL MUNICIPAL DU 14 AVRIL 2014 

 

14-18 Délégation de pouvoirs 
 
Mad ame le Maire expose au Conseil Munic ipa l que l’ a rtic le L.2122-22 d u Cod e général 
d es c ollec tivités territoriales d onne au Conseil m unic ipal la  possib ilité d e lui déléguer pour 
la  d urée d e son mand at c erta ines a ttributions lui appartenant. Dans le c ad re d e ces 
d élégations, les d éc isions ponc tuelles relèvent de la  c om pétenc e d u maire qui doit les 
signer personnellement puis en rendre c ompte au Conseil munic ipal. Ces déc isions sont 
équivalentes à  d es d élibéra tions et sont soumises au même rég ime qu’une d élibéra tion 
d e même nature. Cette possib ilité est ouverte a fin d e fac iliter la  bonne marc he de 
l’ administra tion c ommunale. 
 
Le Conseil munic ipal, après d élibéra tion, à  l’ unanim ité, 
 
Vu les artic les L. 2122-22 et L2122-23 d u c od e général des c ollec tivités territoriales,  
 
Consid érant l’ intérêt pour la bonne marc he de l’ administra tion c ommunale d e c onfier à  
Mad ame le Maire d es d élégations de pouvoir, 
 
DECIDE d e c onfier à  Mad ame le Maire, par d élégation, et pour la  durée d e son m and at, 
les a ttributions suivantes : 
 
� Arrêter et m od ifier l’ a ffec ta tion d es propriétés c ommunales utilisées par les servic es 

pub lic s munic ipaux ; 
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� fixer d ans la  lim ite de plus ou moins 10%, les ta rifs d es d roits de voirie, de sta tionnem ent, 

d e d épôt tem pora ire sur les voies et autres lieux pub lic s, et, d 'une m anière générale, 
les d roits p révus au profit d e la  c ommune qui n'ont pas un c arac tère fisc al ; 

 
� p roc éd er d ans les lim ites des sommes insc rites c haque année d ans le bud get  à  la 

réalisa tion d es em prunts d estinés au financ em ent d es investissements prévus par le 
bud get, et aux opéra tions financ ières utiles à  la  gestion d es em prunts, y c om pris les 
opéra tions d e c ouvertures des risques d e taux et d e c hange " a insi que d e prendre les 
d éc isions mentionnées au III d e l'a rtic le L. 1618-2 et au a  d e l'a rtic le L.2221-5-1, sous 
réserve d es d ispositions d u c  d e ce même artic le", et d e passer à  c et effet les ac tes 
néc essa ires. 

 
� De prendre toute déc ision c onc ernant la p répara tion, la  passation, l'exéc ution et le 

règlement d es marc hés et d es ac c ord s-c adres a insi que toute d éc ision c onc ernant 
leurs avenants, lorsque les c réd its sont insc rits au bud get. 

- d ’un m ontant inférieur au seuil réglementa ire au-d elà  d uquel les 
proc éd ures formalisées sont requises, s’ag issant d e fournitures et d e servic es, 
- d ’un montant inférieur à  1 000 000 € H.T s’ag issant d e travaux ; 

 
� Déc id er d e la  c onc lusion et de la  révision d u louage d e c hoses pour une d urée 

n’exc éd ant pas d ouze ans ; 
 
� Passer les c ontra ts d ’assuranc e et ac c ep ter les ind emnités d e sinistre y a fférent ; 
 
� Créer les rég ies c omptab les néc essa ires au fonc tionnem ent d es servic es munic ipaux ; 
 
� Prononc er la  d élivranc e et la  rep rise des c onc essions d ans les c imetières ; 
 
� Ac c epter les d ons et legs qui ne sont g revés ni d e c ond itions ni de c harges ; 
 
� Déc id er l’ a liénation de gré à  gré d e b iens mob iliers jusqu’à  4 600 € ;  
 
� Fixer les rémunéra tions et régler les fra is et honora ires des avoc ats, nota ires, avoués, 

huissiers d e justic e et experts ; 
 
� Fixer, d ans les lim ites d e l’ estim ation des servic es fisc aux (d om aines), le montant d es 

offres d e la  c ommune à  notifier  aux exprop riés et de répond re à  leur demande ; 
 
� Déc id er d e la c réation de c lasses d ans les étab lissements d ’enseignement ; 
 
� Fixer les reprises d ’alignement en applic a tion d ’un d oc ument d ’urbanisme ; 
 
� Exerc er au nom de la  c ommune, les d roits d e préemption d éfinis par le c od e de 

l'urbanisme, que la  c ommune en soit titula ire ou d élégata ire, d e d éléguer l'exerc ic e 
d e c es d roits à  l'oc c asion de l'a liénation d 'un b ien selon les d ispositions prévues au 
prem ier alinéa d e l'a rtic le L. 213-3 de c e même c ode d ans la  lim ite d es  c réd its  insc rits  
au bud get,  pour  les  opéra tions  d 'urbanisme  engagées  par  d élibéra tion  d u c onseil 
munic ipal ; 

 
�  Intenter au nom de la c ommune les ac tions en justic e, so it en d emand e ou en 

d éfense, soit en intervention volonta ire ou sur m ise en c ause,  d evant  tous les d egrés 
et tous les  ord res  d e  jurid ic tion,  pour  toutes  les  ac tions d estinées à   p réserver  ou  à   
garantir  les  intérêts  d e  la   c ollec tivité territoria le et c onstituer avoc at à  c et effet ; 
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� Régler les c onséquenc es d ommageables des ac c id ents d ans lesquels sont im pliqués 
d es véhicules munic ipaux, d ans la  lim ite de 10 000  € ; 

 
� Donner, en app lic a tion d e l’ a rtic le L.324-1 du c ode d e l’ urbanism e, l’ avis d e la  

c ommune préalablement aux opéra tions menées par un établissement public  fonc ier 
loc al ; 

 
� Signer la c onvention prévue par le quatrième alinéa d e l’ a rtic le L.311-4 d u c od e d e 

l’ urbanisme préc isant les c ond itions d ans lesquelles un c onstruc teur partic ipe au c oût 
d ’équipement d ’une zone d ’am énagement c onc erté et signer la  c onvention  p révue  
par le troisième alinéa d e l’ a rtic le L.332-11-2 du même c od e préc isant les c ond itions 
d ans lesquelles un propriéta ire peut verser la partic ipa tion pour voirie et réseaux ; 

 
� Autoriser, au nom d e la c ommune, le renouvellement de l’ ad hésion aux assoc ia tions 

d ont elle est membre ; 
 
DECIDE qu'en son absenc e, la  p résente d élégation sera  exerc ée par le 1er Ad joint, en 
app lic a tion d e l'a rtic le L. 2122-23 d u C.G.C.T. qui p réc ise que : « Sauf  d isposition  c ontra ire  
d ans la  d élibéra tion portant d élégation, les d éc isions prises en applic a tion d e c elle-c i  
peuvent  être signées par un ad joint ou un c onseiller munic ipal  ag issant  par d élégation 
d u m aire d ans les c ond itions fixées à  l'a rtic le L. 2122-18. Sauf  d isposition c ontra ire d ans la  
d élibéra tion, les déc isions rela tives aux  m atières  ayant fa it l'ob jet d e la  d élégation sont 
p rises, en c as  d 'empêc hement  d u  m aire, par le c onseil munic ipal ». 
 
INDIQUE que lors d e c haque réunion du c onseil munic ipal, le Maire rend ra  c ompte d es 
a ttributions exerc ées pa r d éléga tion. 
 
14.19 Constitution des commissions municipales 
 
Mad ame le Maire rappelle à  l’ assemblée les d ispositions d e l’ a rtic le L2121-22 d u c od e 
général d es c ollec tivités territoriales qui p révoit la  possib ilité d e c onstituer d es c ommissions 
d ’ instruc tion c om posées d e c onseillers munic ipaux pour étud ier et instruire d iverses 
questions rela tives aux a ffa ires d e la  c ommune, avant qu’elles ne soient p résentées au 
c onseil munic ipal, qui seul a  le pouvoir d e sta tuer. Ces c ommissions n’ont pas d e pouvoir 
d éc isionnel, ni même de personnalité jurid ique. 
La  d urée d es c ommissions est généralement c elle d u mand at. 
 
Leur c omposition d oit respec ter le pluralisme d e l’assemblée d élibérante. C’est pourquoi 
le m aire propose d e c onstituer d es c ommissions de huit membres, dont c inq  d e la 
majorité, et un d e c hac une d es trois autres listes en présence, soit huit  m embres au total.  
 
Mad ame le Maire propose d e c onstituer huit c ommissions. 
Les huit c omm issions sont les suivantes : c ommission c ad re d e vie, c ommission urbanisme, 
c ommission sport, c omm ission c ulture et jeunesse, c ommission travaux et d éveloppement 
d urable, c ommission éc onom ie et financ es, c ommission a ffa ires soc iales, petite enfanc e 
et seniors, c ommission c ommunic a tion  
 
Le c onseil munic ipal, après d élibéra tion, à  l’ unanim ité 
 

- PROCEDE à la  form ation d es c ommissions munic ipa les c i-d essous : 
 
Commission cadre de vie  
Ala in Germain – Alfred  Hocd ée – Franç oise Maupas – Yves Goffoz – Louis Ruelle – 
Sébastien Donguy – Patric k Joubert – Arlette Ba illot 
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Commission urbanisme  
Louis Ruelle – Elod ie Portheret – Frédéric  Elie – Jac ques Cartier – Alfred  Hoc d ée – Sébastien 
Donguy – Patric k Joubert – Philippe Calvet 
 
Commission sport 
Dom inic  Boyer-Rivière – Frédéric  Elie – Christine Perrot – Abd erham an Cheniour – Eric  
Mad igou – Robert Peyssard  – Pa tric k Joubert – Philippe Calvet 
 
Commission culture et jeunesse 
Gérald ine Lefrêne – Fréd éric  Elie – Anne-Marie Gra ffin – Abd erham an Cheniour – Eric  
Mad igou – Véronique Goud in-Léger – Evelyne Clerc  – Philippe Calvet  
 
Commission travaux et développement durable 
Pierric k Lelard  – Franç ois Foulon – Yves Goffoz – Claud ine Im bert – Vivienne Moutam alle – 
Robert Peyssard  – Evelyne Clerc  - Arlette Ba illot 
 
Commission économie et finances 
Jac ques Cartier – Elod ie Portheret – Franç ois Foulon – Ala in Germ ain – Pierric k Lelard  -  
Robert Peyssard  – Patric k Joubert – Arlette Ba illot 
 
Commission affaires sociales, petite enfance et sen iors 
Annie Toutant – Christine Perrot – Alfred  Hoc dée – Franç oise Maupas – Abd erham an 
Cheniour – Véronique Goud in-Léger – Patric k Joubert – Arlette Ba illot 
 
Commission communication 
Claud ine Imbert – Anne-Marie Gra ffin – Eric  Mad igou – Franç oise Maupas – Vivienne 
Moutam alle – Véronique Goud in-Léger – Evelyne Clerc  – Arlette Ba illot 
 
14.20 – Fixation du nombre des membres du  Conseil d’Administration du CCAS 
 
Mad ame le Maire expose à  l’ assemblée que le Conseil munic ipal d oit p roc éd er à  la 
d ésignation d e ses représentants au sein d u c onseil d ’administra tion d u Centre 
Communal d ’Ac tion Soc iale. 
Le CCAS est un éta b lissement public  c ommunal indépend ant qui d ispose d e son propre 
bud get. 
Le CCAS  a  pour m ission d ’animer une ac tion générale d e prévention et d e 
d éveloppement soc ia l dans la  c ommune. 
Il est c omposé d e membres élus au sein d u c onseil munic ipal et d e mem bres nommés par 
le Maire en nombre égal. 
Mad ame le Maire préc ise que le c onseil munic ipa l d oit  fixer par d élibéra tion le nombre 
d es mem bres d u c onseil d ’administra tion d u CCAS. 
 
Vu les artic les L. 123-4, L 123-6 R.123-8, R.123-10 et R.123-15 d u c od e de l’Ac tion Soc iale et 
d es Familles ; 
Com pte-tenu d u volume d ’ac tivité d e c ette struc ture, Mad am e le Maire propose d e fixer 
à  10 le nombre d es membres d u c onseil d ’administra tion : 5 m embres nommés et 5 
membres élus au sein d u c onseil munic ipal  (en plus d u Présid ent). 

 
Le c onseil munic ipal, après d élibéra tion, à  l’ unanim ité,  

 
FIXE  à  10 le nombre des mem bres d u c onseil d ’administra tion d u CCAS : 5 membres 
nommés et 5 membres élus au sein d u c onseil m unic ipal  (en plus d u Président). 
 
14.21 – Désignation des membres issus du conseil mu nicipal au sein  du  Conseil 
d’Administration du CCAS 
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Mad ame le Maire expose à  l’ assemblée que le Conseil munic ipal d oit p roc éd er à  la 
d ésignation d e ses représentants au sein d u c onseil d ’adm inistra tion d u Centre 
Communal d ’Ac tion Soc iale. 
Le CCAS est un éta b lissement public  c ommunal indépend ant qui d ispose d e son propre 
bud get. 
Le CCAS  a  pour m ission d ’animer une ac tion générale d e prévention et d e 
d éveloppement soc ia l dans la  c ommune. 
Il est c omposé d e membres élus au sein d u c onseil munic ipal et d e mem bres nommés par 
le Maire en nombre égal. 
Mad ame le m aire préc ise que le c onseil munic ipa l, par d élibéra tion n° 14.20, a  fixé à  10 le 
nom bre d es membres d u c onseil d ’administra tion d u CCAS. : 5 membres nommés et 5 
membres élus au sein d u c onseil munic ipal  (en plus d u Présid ent). 
 
Mad ame le Maire rappelle que les membres élus  d u c onseil d ’administra tion le sont au 
sc rutin d e liste à  la  représenta tion proportionnelle au plus fort reste. 
 
Mad ame le Maire proc èd e à  l’ appel des c and id atures.  
 
 
1 seule liste est d éposée. 

 
Le c onseil munic ipal, après d élibéra tion, à  l’ unanim ité,  
 
Vu les artic les L 123-4, L 123-6, R.123-8, R.123-10 et R.123-15 d u c od e de l’Ac tion Soc iale et 
d es Familles ; 
Vu la  d élibéra tion n°14-20 d u 14 avril 2014,  
 
DECIDE 
 
Article 1 er : Sont d onc  élus pour siéger au Conseil d ’administra tion d u CCAS : 
 
Mme Annie Toutant, Mm e Vivienne Moutam alle, Mme Christine Perrot, M. Alfred  Hocd ée,  
Mme Arlette Ba illot 
 
14.22  Délibération portant création et désignation  des membres de la commission 
d’appel d’offres permanente 
 
Mad ame le Maire expose qu’en app lic a tion d e l’ a rtic le 22 d u c ode d es marc hés public s 
et d es artic les L.2121-21 et L.2121-22 d u c ode général d es c ollec tivités territoria les, il est 
c réé une ou plusieurs c ommissions d ’appel d ’offres à  c arac tère permanent d ans c haque 
c ollec tivité territoria le et étab lissement public  loc al. La  c ommission d ’appel d ’offres des 
c ollec tivités territoriales est une c ommission c om posée  d e membres à  voix d élibéra tive 
qui sont issus d e l’ assemblée d élibérante. Elle a  les rôles suivants : 

� elle exam ine les c and id atures et les offres en c as d ’ appel d ’offres,  
� elle élim ine les offres non c onformes à  l’ ob jet d u marc hé, 
� elle c hoisit l’ offre éc onomiquement la plus avantageuse et a ttribue le m arc hé,  
� elle a  le pouvoir d e déc larer l’ appel d ’offres infruc tueux.  
� elle d oit d onner son avis favorable pour l’ engagement d ’une proc édure 

négoc iée par la  personne responsable d es marc hés.  

Dans les c ommunes de plus d e 3 500 hab itants, la  c ommission d ’appel d ’offres d e la  
c ommune est c omposée d u maire, p résident d e la  c ommission, et d e c inq  m embres de 
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l’ assemblée délibérante d ésignés pa r c elle-c i à  la  représenta tion proportionnelle au plus 
fort reste. 
 
Il est p roc éd é, selon les mêmes mod alités, à  l’ élec tion d e suppléants en nom bre égal à 
c elui d es membres titula ires. Les suppléants sont élus sur la même liste que les titula ires. Des 
listes inc om plètes peuvent être p résentées, m a is avec  autant d e titula ires que d e 
suppléants. 
L’élec tion d e la  CAO a lieu à  bulletins sec rets. 
 
Une seule liste est d éposée 
 
Le c onseil munic ipal, après d élibéra tion, à  l’ unanim ité,  
Vu l’ a rtic le 22 d u c ode d es marc hés public s,  
Vu les artic les L.2121-21 et L2121-22 d u c ode général d es c ollec tivités territoria les, 
Vu le résulta t d u sc rutin c i-dessus, 
 
PROCEDE à la  d ésignation suivante :  
 
- sont élus délégués titula ires de la  c ommission d ’appel d ’offres :  
M. Jac ques Cartier, M. Ala in Germ ain, M. Pierric k Lelard , M. Franç ois Foulon, M. Patric k 
Joubert 

 
- sont élus délégués suppléants d e la  c omm ission d ’appel d ’offres :  
Mme Elod ie Portheret, M. Louis Ruelle, M. Eric  Mad igou, M. Abd erham an Cheniour, Mme 
Arlette Ba illot   

 
14- 23 Désignation des délégués du conseil municipa l au SIGERLY 
 
Mad ame le Maire expose que la  c ommune  est ad hérente au SIGERLY (Synd ic a t 
Interc ommunal d u Gaz et d e l’Elec tric ité d e la  Rég ion Lyonna ise). 
Ce synd ic a t gère la  d istribution d e l’élec tric ité et d u gaz sur le territoire c ommunal. La  
c ommune d e Collonges a  aussi d élibéré pour lui oc troyer la c ompétenc e de l’ éc la irage 
pub lic  ( ac hat d ’énerg ie, m a intenanc e, renouvellement, renforc em ent, travaux 
d ’extension), et d e la d issimula tion d es réseaux ( souterra in). Le SIGERLY est le partena ire 
d es c ommunes, et permet d ’assurer une meilleure gestion d es énerg ies. 

 
Les sta tuts d u SIGERLY prévoient que le c omité synd ic al se c ompose d es délégués élus par 
les c onseils m unic ipaux d es c ommunes ad hérentes à  ra ison d e d eux d élégués titula ires et 
d eux d élégués suppléants par c ommune.  

 
Mad ame le Maire proc èd e à  l’ appel des c and id atures :  
 
M. Cartier, M. Ruelle, M. Donguy se portent c and id ats aux postes d e titula ires, 

 
Premier tour de scrutin  : 
 
Nom bre d e bulletins trouvés d ans l’ urne  : 27 
Nom bre d e bulletins blanc s ou nuls  : 0 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 
 
Cand id ats titula ires ont ob tenu : 
M. Cartier : 24 voix 
M. Ruelle : 21voix 
M. Donguy : 6 voix 
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M. Goffoz et M. Donguy se portent c and id ats aux postes d e suppléants 

 
Premier tour de scrutin  : 
 
Nom bre d e bulletins trouvés d ans l’ urne  : 27 
Nom bre d e bulletins blanc s ou nuls  : 0 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 
 :  
Cand id ats suppléants ont ob tenu : 
M. Goffoz : 27 voix 
M. Donguy : 27 voix 

 
Vu le résulta t d e sc rutin c i-dessus, 

 
- M. Cartier. et M. Ruelle  sont élus d élégués titula ires d e la  c ommune d e Collonges au 

Mont d ’Or au c omité synd ic al d u SIGERLy, 
- M. Goffoz et M. Donguy  sont élus d élégués suppléants d e la  c ommune de Collonges 

au Mont d ’Or au c om ité synd ic al d u SIGERLy. 
 
14.24 Désignation des délégués au syndicat de commu nes Territoire Saône Mont d’Or 
 
Mad ame le Maire rappelle que la  c ommune ad hère au synd ic a t d e c ommunes Territoire  
Saône Mont d ’Or, d ont les c ompétences sont l’ aménagement, le d éveloppement et la  
p rom otion d es ressourc es ind ustrielles d u Val d e Saône, synd ic a t c réé le 25 novembre 
1997. L’a rrêté d e c onstitution p révoit que la  représenta tion d es c ommunes d oit se fa ire d e 
la  faç on suivante : d eux d élégués titula ires et un d élégué suppléant. 
 
Mad ame le Maire proc èd e à  l’ appel des c and id atures. 
 
M. Germain, Mme Portheret, M. Joubert  se portent c and id ats aux postes de titula ires,  
 
Premier tour de scrutin  : 

 
Nom bre d e bulletins trouvés dans l’ urne  : 27 
Nom bre d e bulletins blanc s ou nuls  : 0 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

 
Cand id ats titula ires ont ob tenu : 
M.GERMAIN      : 22 
Mme PORTHERET     : 21 
M. JOUBERT : 7 
 
M. Cartier et M. Joubert  se portent c and id ats au poste d e suppléant. 
 
Premier tour de scrutin  : 
Nom bre d e bulletins trouvés dans l’ urne  : 27 
Nom bre d e bulletins blanc s ou nuls  : 0 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

 
Cand id ats suppléants ont ob tenu : 
  M.CARTIER      : 20 
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  M.JOUBERT : 7 
 
Vu le résulta t d u sc rutin c i-dessus, 

 
- M. Germain et Mme Portheret  sont élus d élégués titula ires d e la  c ommune de 

Collonges au 
Mont d ’Or au synd ic a t d e c ommunes d u Territoire Saône Mont d ’Or 

 
- M. Cartier  est élu d élégué suppléant d e la  commune d e Collonges au Mont d ’Or au 

synd ic a t d e 
c ommunes d u Territoire Saône Mont d ’Or 
 
14.25 Désignation des délégués du conseil municipal  au syndicat intercommunal pour la  
gestion de la gendarmerie de Fontaines sur Saône 
 
Mad ame le Maire expose à  l’ assemblée qu’ il c onvient d e désigner d eux d élégués 
titula ires pour représenter la  c ommune au sein de ce synd ic a t. Il est rappelé que c e 
synd ic a t a  pour ob jet la  gestion d e tout le c asernement. A c e titre, un bud get 
d ’ investissement existe pour financ er les travaux éventuels de répara tion et d ’extensions 
d e loc aux lors d e renforc ements d ’effec tifs. 

 
Mad ame le Maire proc èd e à  l’ appel de c and id atures : M. Goffoz et M. Elie  se portent 
c and id ats aux postes d e titula ires. 

 
Premier tour de scrutin  : 

 
Nom bre d e bulletins trouvés dans l’ urne  : 27 
Nom bre d e bulletins blanc s ou nuls  : 0 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

 
Cand id ats titula ires ont ob tenu : 27 voix 

 
Vu le résulta t d e sc rutin c i-dessus, 

 
M. Goffoz et M. Elie   sont élus d élégués titulaires d e la  c ommune d e Collonges au Mont 
d ’Or au c om ité synd ic al interc ommunal pour  la  gestion d u c asernement d e gend armerie 
à  Fonta ines sur Saône. 
 
14.26 Désignation des délégués du conseil municipal  au syndicat mixte des Monts d’Or 
 
Mad ame le Maire expose à  l’ assemblée que suite au renouvellement d es c onseils 
munic ipaux, il c onvient de désigner d eux représentants de la  c ommune au synd ic a t m ixe 
d es Monts d ’Or. Ce synd ic a t est partic ulièrement important c ar il gère la  politique globale 
d e l’ environnement et d u patrim oine d e tout le Mont d ’Or. 
 
Mad ame le Maire proc èd e à  l’ appel d e cand id atures : Mme Maupas et M. Foulon se 
portent c and id ats aux postes d e titula ires, Mme Boyer-Rivière et Mme Clerc  se portent 
c and id ates aux postes d e suppléantes. 
 

Premier tour de scrutin  : 
 
Nom bre d e bulletins trouvés d ans l’ urne  : 27 
Nom bre d e bulletins blanc s ou nuls  : 0 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
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Majorité absolue  :14 
 
Cand id ats titula ires ont ob tenu : 27 
Cand id ats suppléants ont ob tenu : 27 

 
Vu l’ a rtic le L.5212-7 d u c od e des c ollec tivités territoria les, 
Vu le résulta t d u sc rutin c i-dessus, 

 
- Mme Maupas et M. Foulon  sont élus d élégués titula ires de la  c ommune d e Collonges 

au Mont d ’Or au synd ic a t m ixte d es Monts d ’Or, 
- Mme Boyer-Rivière et Mme Clerc  sont élues déléguées suppléantes d e la  c ommune 

d e Collonges au Mont d ’Or au synd ic a t m ixte d es Monts d ’Or. 
 
14.27 SIVU de l’île ROY : élection des délégués rep résentatifs de la commune de 
Collonges au mont d’Or  

 
Vu la  d élibéra tion 06-51 du 18 d éc embre 2006, d emand ant à  l’unanim ité à  M. le Préfet d u 
Rhône d e prend re un arrêté d e c réation d ’un SIVU pour la  gestion et la  p réservation d e 
l’ île ROY, 

 
Vu la  d élibéra tion d e Fonta ines sur Saône d u 21 d écembre 2006, 

 
Vu les sta tuts d u SIVU approuvés à  l’ unanimité par les c onseils munic ipaux de Fonta ines sur 
Saône et d e Collonges au Mont d ’Or, 

 
Vu l’ a rrêté préfec toral n° 2739 d u 3 m ai 2007, inst ituant entre les c ommunes d e Collonges 
au Mont d ’Or et d e Fonta ines sur Saône, un « Synd ica t Interc ommunal à  Voc ation Unique 
pour la  valorisa tion et la  p rotec tion d e l’ île ROY ». 

 
Un c onseil synd ic al c omposé d e six membres doit être d ésigné, c haque c ommune 
d isposant d e trois délégués, élus pa r les c onseils munic ipaux en leur sein, au sc rutin sec ret 
à  la  majorité absolue. 

 
Mad ame le Maire proc èd e à  l’ appel des c and id atures : 
Mme Reynard , Mme Portheret, M. Elie se portent c and id ats. 

 
Premier tour de scrutin  : 
 
Nom bre d e bulletins trouvés d ans l’ urne  : 27 
Nom bre d e bulletins blanc s ou nuls  : 0 
Nom bre d e suffrage exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 
 
Pour les titula ires, ont ob tenu : 27 voix 
  
Vu le résulta t d e sc rutin c i-dessus, 
 
- Mme Reynard, Mme Portheret, M. Elie   sont élus délégués d e la  c ommune d e 

Collonges au Mont d ’Or au SIVU d e l’ île ROY. 
 
14- 28 Indemnité des élus 
Mad ame le Maire expose à  l’ assem blée que le Maire et les Ad joints peuvent perc evoir 
une ind emnité d ans le c ad re d e leur d élégation et pour l’ exerc ic e de leurs fonc tions, en 
app lic a tion d e la  lo i n° 92-108 d u 3 février 1992 r ela tive aux c ond itions d ’exerc ice d es 
mand ats loc aux. 
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Elle préc ise également, c onform ément aux d ispositions d e l’ a rtic le L.2122.18 d u Cod e 
général d es c ollec tivités territoria les, qu’elle peut, d ès lors que les ad joints sont tous 
titula ires d ’une d élégation, d éléguer par a rrêté d es fonc tions à  un m embre d u c onseil 
munic ipal. Il peut également percevoir une ind emnité. 
Elle informe l’ assemblée qu’elle entend  mettre en œ uvre ces d ispositions et c onfier une 
d élégation à  un c onseiller munic ipal Monsieur Yves Goffoz pour toutes les a ffa ires rela tives 
à  la  séc urité. 
Une d élibéra tion est nécessa ire pour fixer et insc rire c es dépenses au bud get p rim itif. 
Il est d onc  proposé d e voter les indemnités du ma ire,  des ad joints, d u c onseiller délégué, 
d ont le montant varie selon la  stra te démographique d e la  c ommune. 
Pour les c ommunes de 3.500 à  9.900 hab itants, l’ indemnité mensuelle maximum 
c orrespond  : 

- Pour le maire, à  55 % de l’ ind ice brut 1015 
- Pour les ad joints,  à  22 % d e l’ ind ice brut 1015,  

c e qui c onstitue une enveloppe m aximum d e 8 781.37 €. 
L’ ind emnité versée au c onseiller d élégué d oit être c om prise d ans cette enveloppe et ne 
d oit pas d épasser 6 % d e l’ ind ic e brut 1015. 
Mad ame le Maire invite l’ assemblée à d éterminer le montant d es ind emnités d e fonc tions 
d e m aire, d ’ad joints c hargés de d élégation et de c onseillers munic ipaux c hargés d e 
d élégation. 
 
Le Conseil Munic ipal, après en avoir d élibéré, à  l’ unanim ité, 
Vu la lo i n° 92-108 d u 3 février 1992,  
Vu le c od e général des c ollec tivités territoriales, notamment ses artic les L.2123-20 à  L.2123-
24-1 et R.2123-23, 
Considérant que l’ a rtic le L.2123-23 d u Cod e général d es c ollec tivités territoria les fixe les 
taux m axim um d e référenc e d es ind emnités d e fonc tions allouées au m aire, 
Considérant que les artic les L.2123-24 et L.2123-24-1 d u Cod e général d es c ollec tivités 
territoria les fixent le taux m aximum d es ind emnités de fonc tions susc eptibles d ’être versées 
aux ad joints et aux c onseillers munic ipaux, 
Considérant que la  c ommune c ompte 3906 hab itants selon le dernier rec ensement d e 
l’ INSEE, 
Considérant  que les d ispositions susvisées d u Cod e général d es c ollec tivités territoria les 
fixent d es taux m axim aux et qu’ il y a  d onc  lieu de déterminer le taux des indemnités 
allouées au m aire, aux ad joints et au c onseiller munic ipal, 
DECIDE d e d éfinir le montant d es ind emnités  pour l’ exerc ic e effec tif d es fonc tions d e 
Maire, d ’ad joints c hargés d e d élégations et de c onseiller munic ipal c hargé d e 
d élégation, c onstituées pa r le montant d es ind emnités autorisées par la  loi susc eptibles 
d ’être allouées aux titula ires de mad a ts loc aux aux taux suivants : 
Maire : taux d e % de l’ ind ic e brut  term inal de l’ éc helle ind ic ia ire d e la  fonc tion publique : 
49 % d e l’ ind ic e 1015, 
Adjoints  : taux d e % d e l’ ind ic e brut termina l de l’éc helle ind ic ia ire de la  fonc tion 
pub lique : 22 % d e l’ ind ic e 1015, 
Conseiller  bénéfic iant d ’une d éléga tion d e fonc tion d u m aire : taux en % d e l’ ind ic e brut 
term inal d e l’ éc helle ind ic ia ire d e la  fonc tion publique : 6 % d e l’ ind ic e 1015. 
DIT que c es m ontants seront ind exés à  l’ évolution d e la  valeur du point d ’ ind ic e de la  
fonc tion pub lique, 
DIT que c ette d élibéra tion sera  applic able : 

- Pour le Maire et les Ad joints : à  c ompter du 5 avril 2014, jour de leur élec tion, 
- Pour le Conseiller munic ipal d élégué : à  c ompter de la  d a te d ’exerc ic e effec tif d e 

ses fonc tions fixée d ans son a rrêté de d élégation, 
 

DIT que les d épenses  néc essa ires à  l’ exéc ution d e la  présente  d élibéra tion seront 
im putées sur les c réd its ouverts à  l’ a rtic le 6531 du c hap itre 012 du budget p rim itif, 
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APPROUVE le tableau réc ap itula tif d es ind emnités allouées au maire, aux ad jo ints, au 
c onseiller munic ipal délégué. Ce tableau sera  annexé à  la  présente d élibéra tion. 
 
CONSEIL MUNICIPAL DU 19 MAI 2014 

 
14- 29 Désignation des délégués du conseil municipa l au Syndicat rhodanien de 
développement du câble 
Le synd ic a t rhod anien d e d éveloppement d u c âb le (SRDC) est c om posé d e 274 
membres. Il a id e à  la  d iffusion d u c âblage d e tout le d épartement, en c ollabora tion avec  
l’ opéra teur Numéric âble. Ce d ernier p ropose des services Internet aux personnes 
rac c ordées. 

� abonnement à  un bouquet d e c haînes c âblées et TV numérique. 
� Internet "haut d éb it" sans c oût d e c ommunication téléphonique.  
� téléphone fila ire y c ompris les abonnements "c ommunic a tions loc ales" à  ta rif 

p référentiel. 
 
Il est également assoc ié aux réflexions p lus la rges c onc ernant l’ aménagement en très 
haut d éb it d u territoire. 
 
Mad ame le Maire expose à  l’ assemblée qu’ il c onvient d e d ésigner un délégué titula ire et 
un d élégué suppléant pour représenter la  c ommune au sein d e c e synd ic a t.  
 
Mad ame le Maire proc èd e à  l’ appel d es c and id atures: Eric  MADIGOU se porte c and id at 
au poste d e titula ire, Abderham an CHENIOUR se porte c and id at au poste de suppléant. 
 
Délégué titula ire  
Nom bre d e votants  : 27 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

 :  
M. Manigou obtient : 27 voix 
 
Délégué suppléant 
Nom bre d e votants  : 27 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

 :  
M. Cheniour ob tient : 27 voix 

 
- Monsieur Eric  MADIGOU est élu délégué titula ire de la  c ommune d e Collonges au 

Mont d ’Or au synd ic a t rhod anien d e d éveloppem ent d u c âble. 
 

- Monsieur Abd erham an CHENIOUR est élu d élégué suppléant de la  c ommune d e 
Collonges au Mont d ’Or au synd ic a t rhodanien de d éveloppement d u c âble. 

 
14.30 Désignation des délégués du conseil municipal  à la Mission locale du plateau Nord 
Val de Saône 
 
Les Missions Loc ales ont été c réées en 1982 pour ac c ompagner les jeunes d e 16 à  25 ans 
sortis d u système sc ola ire d ans leur d émarc he d ’orienta tion, d e form ation et d ’emploi. 

La Mission Loc ale Pla teau Nord  Val de Saône ac c ueille d onc  les jeunes d e 16/25 ans sortis 
d u systèm e sc ola ire. Elle les c onseille, les oriente, les acc om pagne d ans les d om aines de 
la  form ation, d e l'emplo i et d e la  vie quotid ienne.  
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La Mission Loc ale est aussi un partena ire d e proxim ité pour les entreprises. 

Mad ame le Maire expose à  l’ assemblée qu’ il c onvient d e d ésigner le représentant d e la 
c ommune au sein de cette Mission Loc ale, et son suppléant. 
 
Mad ame le Maire proc èd e à  l’ appel d es c and id atures : Elod ie PORTHERET se porte  
c and id ate au poste d e titula ire, Arlette BAILLOT se porte c and id ate au poste d e 
suppléante. 
 
Déléguée titula ire  
Nom bre d e votants  : 27 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

 :  
Mme Portheret ob tient : 27 voix 
 
Délégué suppléante  
Nom bre d e votants  : 27 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

  
Mme Ba illot ob tient       : 27 voix 
 
Mad ame Elod ie PORTHERET est élue d éléguée titula ire d e la  c ommune d e Collonges au 
Mont d ’Or au sein de la Mission loc ale d u pla teau Nord  Val d e Saône 
 
Mad ame Arlette BAILLOT est élue d éléguée supp léante d e la c ommune d e Collonges au 
Mont d ’Or au sein de la Mission loc ale d u pla teau Nord  Val d e Saône 
 
14.31 Désignation des délégués du conseil municipal  à  l’accueil de loisirs A.S.I 
(Association sportive intercommunale) 

L’ASI au travers d e pra tiques d ’ initia tion, a  p our ob jec tif la  d éc ouverte d ’ac tivités et d e 
c lubs sportifs d u Val de Saône et d ’a illeurs. C’est un ac c ueil d e loisirs sportif d e 3 à  17 ans 
fonc tionnant pend ant toutes les vac anc es scola ires. 

L’assoc ia tion se veut inc ita tric e d e la  pra tique d es sports d e loisirs ou d e c ompétition tout 
en d éveloppant un esp rit d e c onvivialité et de d étente où le pla isir d u geste sportif p rim e 
sur sa  performanc e. 

Mad ame le Maire expose à  l’ assemblée qu’ il c onvient d e d ésigner le représentant d e la  
c ommune au sein de cet ac c ueil d e loisirs, et son suppléant. 
 
Mad ame le Maire proc ède à  l’ appel d es c and ida tures : Dominique BOYER-RIVIERE se 
porte c and id ate au poste de titula ire, Abd erhaman CHENIOUR se porte c and id at au 
poste d e suppléant. 
 
Déléguée titula ire  
Nom bre d e votants  : 27 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

 :  
Mme Boyer-Rivière obtient : 27 voix 
 
Délégué suppléant 
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Nom bre d e votants  : 27 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

  
M. Cheniour ob tient       : 27 voix 

 
Mad ame Dom inique BOYER-RIVIERE est élue d éléguée titula ire d e la  c ommune de 
Collonges au Mont d ’Or au sein d e l’ ac c ueil d e loisirs A.S.I (Assoc ia tion sportive 
interc ommunale). 
 
Monsieur Abd erham an CHENIOUR  est élu délégué suppléant de la  c ommune d e 
Collonges au Mont d ’Or au sein d e l’ ac c ueil d e loisirs A.S.I (Assoc ia tion sportive 
interc ommunale). 
 
14.32 Commission communale des impôts directs (CCID ) : liste de présentation des 
délégués titulaires et suppléants 
 
Mad ame le maire expose que l'a rtic le 1650 d u CGI prévoit l'institution d ans c haque 
c ommune d 'une c ommission c ommunale d es im pôts d irec ts (CCID). Dans les c ommunes 
d e plus d e 2 000 hab itants, la  c ommission communale d es im pôts d irec ts c omprend  9 
membres :  

� le maire ou l’ ad joint d élégué, p résident 
� et huit c ommissa ires titula ires (et 8 c ommissa ires suppléants) 

La  CCID intervient surtout en matière d e fisc alité d irec te loc ale :  

� elle d resse, avec  le représentant d e l’ adm inistra tion fisc a le, la liste d es loc aux d e 
référenc e et d es loc aux types retenus pour déterm iner la  valeur loc a tive d es b iens 
im posables aux impôts d irec ts loc aux (artic les 1503 et 1504 d u CGI), d étermine la 
surfac e pond érée et étab lit les ta rifs d ’évalua tion c orrespond ants (a rtic le 1503 d u 
CGI), et partic ipe à  l’ évalua tion d es propriétés bâties (artic le 1505 d u même c od e) 

� elle partic ipe à  l’ élabora tion d es ta rifs d ’évalua tion des prop riétés non bâties 
(artic le 1510) 

� elle formule d es avis sur d es réc lamations portant sur une question d e fa it rela tive à  
la  taxe d ’hab ita tion et à  la  taxe d ’enlèvement d es ord ures ménagères (artic le 
R198-3 d u Livre des procéd ures fisc ales) 

Les huit c omm issa ires, et leurs suppléants en nom bre égal, sont désignés par le directeur 
des services fiscaux sur une liste d e c ontribuab les en nom bre d ouble remplissant les 
c ond itions préc isées c i-d essous, d ressée par le c onseil munic ipal. 

La  liste de présenta tion étab lie par le c onseil m unic ipal d oit d onc  c omporter seize noms 
pour les c ommissa ires titula ires et seize nom s pour les c ommissa ires suppléants. La  
proposition d e liste et la  d ésignation d es membres doivent se fa ire d ans les deux mois qui 
suivent le renouvellement d u c onseil munic ipal. 

� Les membres d e la  c ommission siègent sur la  même durée que le c onseil munic ipal. 
� Les c ommissa ires d oivent être âgés d e plus de 25 ans, être d e nationa lité franç a ise 

ou ressortissants d ’un Éta t m embre d e l’ union européenne, jouir de leurs d roits c ivils 
et être « c om pétents en matière d ’ impôts d irec ts loc aux ». 

� Les c ommissa ires d oivent être insc rits sur les rôles d ’ imposition. 
� Un c ommissa ire d oit être d om ic ilié hors d e la  c ommune ma is y être c ontribuab le. 
� Une représenta tion équitab le entre les c ontribuab les d es d ifférents im pôts loc aux 

est ind ispensable. 
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A noter  : Si la  c ommune possède d es propriétés boisées d e plus de 100 hec tares, la  liste 
d oit c om porter un propriéta ire d e bois ou forêt. 

Le c onseil munic ipal, après d élibéra tion  
Vu l’ a rtic le 1650 d u Cod e général d es im pôts 
- PROPOSE à Monsieur le Direc teur régiona l d es Financ es publiques, une liste 
représenta tive c omposée de 32 noms d e c ontribuables. 

 
14.33 Modification du tableau des effectifs - créat ion d’un poste d’attaché 
Mad ame le Maire rappelle que l’ un d es axes forts d u p rogramme d e c ampagne est la 
m ise en plac e d ’ac tions en faveur d e la  jeunesse qui n’existent pas à  c e jour sur la 
c ommune 
 
Cette d ém arc he d e projet néc essite un ac c ompagnement spéc ifique a insi qu’un 
p ilotage adm inistra tif fa isant a ppel à d es c ompétenc es tec hniques pa rtic ulières. 
 
Par a illeurs, d ans le c ad re d e la  réorganisa tion d es ac tions d e la  c ommune, c ette ac tivité  
en d irec tion d es jeunes s’ac c ompagnera  d ’une m ission liée à  la  c ulture et à  
l’ évènementiel, 
La  personne rec rutée sera  en lien d irec t avec  l’ ad jointe d éléguée à  la  c ulture et à  la 
jeunesse. 
 
C’est pourquoi Mad ame le Maire propose de c réer un poste de c hargé de mission 
jeunesse et c ulture à  tem ps c omplet et d e d éfinir le poste à  pourvoir selon le profil 
suivant :   
 
Jeunesse 

� Etre le référent et assurer une fonc tion d e conseil auprès d es élus et des servic es 
munic ipaux sur les thém atiques liées à  la  jeunesse. 

� Piloter, c oord onner et mettre en œ uvre la  politique jeunesse avec  la  munic ipalité 
et les partena ires institutionnels. 

� Coord onner les tem ps d ’ac tivités périsc ola ires. 
� Réaliser les b ilans annuels et les évaluations des ac tions menées. 
� Exéc uter des tâc hes réc urrentes d 'administration généra le interne : rédac tion d es 

c ourriers, p roduc tion d e notes, d e tab leaux d e bords, réponses aux d emandes 
hiérarc hiques, etc . 

� Partic iper aux ac tions d ’anim ation et d e c ommunic a tion engagées sur le thèm e 
d e la  jeunesse sur le territoire. 

� Assurer la  rec herc he d e financ ement, le montage et le suivi d es d ossiers y a fférents. 
Culture 

� Rôle d e c onseil et d e proposition d ’anim ations c ulturelles. 
� Assurer la  c oord ina tion et le suivi des pro jets culturels. 
� Mettre en plac e les projets évènementiels portés par la  munic ipalité. 
� Etre garant d u suivi ad m inistra tif, d e la  prépara tion m atérielle et d e la  réalisa tion 

bud géta ire. 
 
Les c ompétenc es dem and ées sont les suivantes :  
  
Form ation supérieure exigée. 
Capac ité à  anim er et à  d évelopper et suivre d es ac tions. 
Ap titud e à  c ommuniquer à  l’ oral et à  l’ éc rit a insi que la  c apac ité à  trava iller en mod e 
projet. 
Très bonnes qua lités réd ac tionnelles et rela tionnelles. 
Grand e d isponib ilité, esp rit d ’ initia tive et forte autonom ie. 
Bonne m aîtrise d es techniques et d es outils d e c ommunic a tion ac tuels. 
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Bonne c onna issanc e d e l'environnement territorial. 
Perm is B exigé. 
 
Le poste sera  ouvert aux agents d e la  fonc tion publique territoria le de c a tégorie A ou à  
d es agents non titula ires sur un c ontra t à  d urée d éterminée de d roit pub lic  d e 3 ans pour 
les emplois d u niveau d e la  c a tégorie A lorsque les besoins d es services ou la  na ture d es 
fonc tions le justifient et sous réserve qu'auc un fonc tionna ire n'a it pu être rec ruté d ans les 
c ond itions prévues par l’ a rtic le 3-3 alinéa 2 de la  loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 mod ifiée. 
 
Mad ame le Maire d emand e au Conseil de se prononc er sur c ette proposition de c réation 
d e poste aux c ond itions présentées c i-avant. 
 
Le c onseil munic ipal, après en avoir délibéré, par 20 voix pour, 7 voix contre  (M. 
PEYSSARD, Mm e GOUDIN-LEGER, M. DONGUY, Mm e CLERC, M. JOUBERT, Mm e BAILLOT, M. 
CALVET) 
 
Vu le Cod e Général d es Collec tivités Territoria les, 
Vu la  loi n° 83-634 d u 13 juillet 1983 mod ifiée, po rtant d roits et ob liga tions d es 
fonc tionna ires, 
Vu la  loi n° 84-53 d u 26 janvier 1984 mod ifiée, por tant d ispositions sta tuta ires rela tives à  la 
fonc tion pub lique territoriale et notamment ses artic les 3 et 34,  
Vu le d éc ret n°88-145 d u 15 février 1988 mod ifié po rtant d ispositions sta tuta ires rela tive à  la 
fonc tion pub lique territoriale et rela tif aux agents non titula ires de la  fonc tion publique 
territoria le, 
Vu le d éc ret n°87-1099 d u 30 d éc embre 1987 m od ifié portant sta tut pa rtic ulier du c ad re 
d ’em plois d es a ttac hés territoriaux, 
Vu le tab leau des effec tifs c ommunaux, 
Entend u le rapport d e Mad ame le Maire et sur sa  proposition, 
 
DECIDE d e procéd er à  la  c réation d ’un emploi d e c hargé de m ission Culture et Jeunesse 
à  ra ison d e 35 heures hebd omad aires, à  c ompter d u 1er juillet 2014 ouvert aux 
fonc tionna ires relevant d u grad e d ’Attac hé Territorial 
 
FIXE c omme suit les c ond itions d e rec rutement :  
Form ation supérieure exigée. 
Capac ité à  anim er et à  d évelopper et suivre d es ac tions. 
Ap titud e à  c ommuniquer à  l’ oral et à  l’ éc rit a insi que la  c apac ité à  trava iller en mod e 
projet. 
Très bonnes qua lités réd ac tionnelles et rela tionnelles. 
Grand e d isponib ilité, esp rit d ’ initia tive et forte autonom ie. 
Bonne m aîtrise d es techniques et d es outils d e c ommunic a tion ac tuels. 
Bonne c onna issanc e d e l'environnement territorial. 
Perm is B exigé. 
 
AUTORISE Mad ame le Maire à  proc éd er éventuellement au rec rutement d ’un agent non 
titula ire sur un emploi d e c a tégorie A, lorsque la  nature d es fonc tions ou les besoins des 
services le justifient d ans les c ond itions p révues par l’ a rtic le 3-3 alinéa 2 d e la  loi n° 84-53 
d u 26 janvier 1984 mod ifiée. 
 
AUTORISE Mad ame le Maire à  fixer le niveau d e rémunéra tion de l’ agent rec ruté par 
référenc e à  l’ échelle ind ic ia ire d u grad e d ’Attac hé Territoria l en p renant en c om pte le 
niveau d e d iplôme et l’ expérienc e ac quise, c ec i dans le respec t d ’une jurisp rud enc e 
c onstante en la  ma tière. 
 
DIT que le tableau d es em plois sera  mod ifié en c onséquenc e 
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DIT que les c réd its néc essa ires à  l’ applic a tion d e la  présente d élibéra tion sont insc rits au 
bud get d e l’ exerc ic e 2014 Chap itre 012 " Charges de Personnel et fra is assim ilés 
 
14.34 Village des Enfants – levées des réserves 
 
Monsieur Pierric k LELARD, Ad joint, rapporteur,  rappelle aux membres d e l’ assem blée que, 
par d élibéra tion n° 09.58 d u 28 Septem bre 2009, la  c ommune a  a ttribué les marc hés d e 
travaux rela tifs à  l’ extension et la  restruc tura tion du Village d es Enfants et c e pour un 
montant global d e 2 724 884.55 € HT (non c ompris les va riantes). 
Par d élibéra tion n°12.20 d u 2 avril 2012, la  c ommun e a  a ttribué un m arc hé 
c om plémenta ire à  l’ entreprise Remuet  
(lot 1) pour un montant d e 6 894 € HT.  
Par d élibéra tion n°12.19 du 2 avril 2012, la  c ommun e a  a ttribué le lot 17 Métallerie (suite à  
la  liquid a tion jud ic ia ire d e l’ entreprise a ttributa ire N2P Meta l) à  l’ entreprise Baur pour un 
montant d e 72 787 € HT. 
 
Le m ontant g lobal d es marc hés d e travaux s’élève in fine à  2 749 870.81€ HT. 
 
Ce m arc hé global d ure d epuis près d e 5 ans. 
 
Diverses mod ific a tions tec hniques et c ompléments d e travaux se sont avérés 
ind ispensables en c ours d ’exéc ution à  la  bonne réalisa tion d e l’ ouvrage. Le montant d es 
avenants approuvés s’élève à  156 842.90 € HT et porte le montant d u m arc hé à  
2 906 713.71€ HT  
(+ 5.70 %) 
 
Ce m arc hé global a  été réc eptionné en d ate d u 17 janvier 2014. 
 
A c e stad e d e la  proc édure, le c onseil munic ipal est am ené à  se prononc er sur le 
maintien ou non d es retenues provisoires appliquées aux entreprises :  
 
Entreprises Lot 

n° 
Entreprises Retenues 

provisoires 
    

REMUET 1 Déc onstruc tion 50,00 € 

GIRAUD 2 Terrassement Gros Œ uvre Faç ad es 450,00 € 

LYON 
ETANCHEITE 

3 Etanc héité Végétalisa tions 14 900,00 € 

HUGONNARD 4 Charpente et ossa tures bois 
c ouverture zinc  

1 500,00 € 

FAURE 5 Menuiseries extérieures bois 11 800,00 € 

LODI 6 Menuiseries intérieures bois 1 350,00 € 

DIC 8 Cloisons Peintures Pla fonds 750,00 € 

SIAUX 9 Carrelages Faïences 200,00 € 

NETSOL 
EXPANSION 

10 Sols m inc es c ollés 900,00 € 
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ROCAMAT 11 Revêtements p ierre intérieur et 
hab illage mural extérieur 

350,00 € 

OTIS 12 App areils élévateurs 400,00 € 

EIFFAGE 13 Réseaux extérieurs  750,00 € 

GUILLOT 14 Elec tric ité c ourants forts c ourants 
fa ib les 

200,00 € 

CVTI 15 Chauffage Ventila tion Plom berie 1 550,00 € 

Total   35 150,00 € 

 
A l’ issue d e c e c hantier long, d iffic ile et c omplexe, Mad ame le Maire propose au c onseil 
munic ipal d ’oc troyer aux entreprises une remise tota le des retenues p rovisoires a fin d e 
tenir c om pte d e leur bonne volonté a insi que d e la  qualité finale d ’exéc ution. La  remise 
grac ieuse d e c es retenues provisoires portera it sur les lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11,12, 13, 
14 et 15. 
 
Le c onseil munic ipal, après d élibéra tion, par 25 voix pour, 2 abstentions (Mme BAILLOT, M. 
CALVET) 
 
ACCEPTE  la  rem ise tota le d es retenues provisoires appliquées aux entreprises titula ires d es 
lots 1, 2, 3, 4, 5, 6, 8, 9, 10, 11,12, 13, 14, 15, et renonce à  perc evoir la  somme d e 35 150 € 
rela tive à  c es retenues. 
 
14.35 Approbation du règlement intérieur du restaur ant scolaire 
Mad ame le Maire rappelle à  l’ assemblée que le règlement d u restaurant sc ola ire a  été 
mod ifié et ad opté par d élibéra tion n° 09.64 en d ate  d u 9 novem bre 2009. 
 
Aujourd ’hui, il est néc essa ire d e mod ifier et  d ’ac tua liser plusieurs artic les : les mod alités 
d ’ insc rip tion, les absenc es,  les menus, la fac tura tion, les mod es d e pa iement,  la  
d isc ipline, le p rix. 
 
Le projet d e règlement intérieur soum is à l’ assem blée ce jour tra ite d es mod alités 
d ’ insc rip tion, d es absences, d es menus  et d e la  d isc ipline. Les trois autres points feront 
l’ ob jet d e d élibéra tions ultérieures. 
 
Mad ame le Maire fa it ensuite lec ture d es princ ipa les d ispositions c ontenues d ans le p rojet 
d u règlement intérieur puis le soumet au Conseil pour ad option ; 
 
Le c onseil munic ipal, après en avoir délibéré, à  l’ unanim ité,  
 
Vu le c od e général des Collec tivités Territoria les, 
 
Vu le projet d u règlement intérieur d u restaurant sc ola ire, 
 
DECIDE d ’approuver le nouveau règlement d u restaurant sc ola ire (c i-jo int en annexe) 
app lic able au 1er septem bre 2014, 
AUTORISE Mad ame le Maire à  signer le règlement susvisé, 
PRECISE que le règlement fera  l’ ob jet d ’une c ommunic a tion auprès d es parents a insi que 
d ’un  a ffic hage au restaurant sc ola ire et à  l’ éc ole publique. 
 
14.36 Approbation du règlement intérieur du conseil  municipal 
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Mad ame le Maire expose que c onformément à  l’ artic le L 2121-8 du Cod e Général d es 
Collec tivités Territoria les, les c onseils munic ipaux d es c ommunes d e 3500 hab itants et p lus 
d oivent se d oter d ’un règlement intérieur. 
 
Le règlement intérieur d ’une assemblée loc ale a  pour ob jet d e préc iser les mod alités d e 
son fonc tionnem ent et d oit être ad opté par l’ organe délibérant d ans les six mois qui 
suivent son installa tion. 
 
Mad ame le Maire d onne lec ture d u projet d e règlement intérieur d u c onseil munic ipal, 
jo int en annexe. 
 
Ouï l’ exposé de Mad am e le Maire, le c onseil munic ipal, après en avoir d élibéré, à  
l’ unanim ité,  
 
APPROUVE le p rojet d e règlement intérieur d u c onseil munic ipal qui sera  annexé à  la 
présente d élibéra tion. 
 
14.37 Désignation du délégué du conseil municipal à  l’association intercommunale d’aide 
à domicile (AIAD) 
 
L’Association intercommunale d’Aide à  Domicile (AIA D) Saône Mont d ’Or est une 
assoc ia tion d 'a id e à  d om ic ile pour personnes âgées, m alad es ou hand ic apées. 12 
c ommunes d u territoire d u Val d e Saône et des Monts d ’Or sont féd érées autour de c ette 
assoc ia tion pour permettre à  c hac un d e rester à  domic ile m algré une d épend ance, un 
hand ic ap. 
Ce servic e aux hab itants est entre autre subventionné par l’ ensemble d es c ommunes 
membres 
 
Mad ame le Maire expose à  l’ assemblée qu’ il c onvient d e d ésigner le représentant d e la 
c ommune - en plus d u Maire - au sein d e c ette assoc ia tion. 
 
Mad ame le Maire procèd e à  l’ appel d es c and id atures : Annie TOUTANT se porte 
c and id ate au poste d e d élégué 
 
Nom bre d e votants  : 27 
Nom bre d e suffrages exprimés  : 27 
Majorité absolue  : 14 

 :  
Mme Toutant ob tient : 27 voix 
 
Mad ame Annie TOUTANT est élue d éléguée d e la  c ommune d e Collonges au Mont d ’Or 
au sein de l’ assoc ia tion interc ommunale d ’a id e à  d omic ile (AIAD) 

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUIN 2014 

 

14.38 Désignation du représentant de la commune à l a commission locale chargée 
d’évaluer les transferts de charges  entre les comm unes et la  communauté urbaine de 
Lyon 
 
En applic a tion de l’ a rtic le 1609 nonies C d u c od e général des im pôts, une c ommission 
loc ale c hargée d ’évaluer les transferts d e c harges est formée entre la  Communauté 
urba ine d e Lyon et ses c ommunes mem bres. Celle-c i évalue les transferts d e c harges 
c onséc utifs à  un transfert de c ompétenc es ou une extension d u périmètre. 
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Elle sera  c omposée d e 162 membres, c haque c ommune d isposant d ’un nombre de 
représentants id entiques à  c elui d e ses c onseillers c ommunauta ires, soit 1 pour Collonges 
au Mont d ’Or. 
 
Mad ame le Maire proc èd e à  l’ appel des c and idatures : M. Jac ques Cartier se porte 
c and id at  
 
Vu le résulta t d u sc rutin, 

 
Monsieur Cartier   est d ésigné, à  l’ unanim ité, rep résentant d e la  c ommune  à  la  
c ommission loc ale c hargée d ’évaluer les transferts de c harges  entre les c ommunes et la  
c ommunauté urba ine d e Lyon 
 
14.39 Restaurant scolaire – Etablissement des nouve aux tarifs de restauration scolaire et 
municipale  
 
Mad ame le Maire rappelle au Conseil Munic ipa l les termes d e la  délibéra tion  n° 09.63 du 
9 novem bre 2009 fixant le ta rif d e restaura tion sc ola ire à  3.90 € par enfant et par repas et 
instituant l’ applic a tion du quotient fam ilia l d ans la  détermination d e c e ta rif. 
Ce ta rif est app lic able d epuis le 1er janvier 2010 et n’a  pas été augmenté d epuis. 
 
Elle rappelle que la fixa tion d es prix est assurée par la  c ollec tivité territoria le c ompétente. 

Pour les élèves d e l'enseignement public , les p rix de la  restaura tion sc ola ire ne peuvent 
être supérieurs au c oût par usager d es c harges supportées. Cette d isposition pla fonne les 
ta rifs d e la  restaura tion sc ola ire a fin qu'ils ne puissent pas exc éd er le montant d es c harges 
supportées pour la fourniture d es repas, qui ressort à  9.70 € au titre d e l’ année 2013. 

La  c ollec tivité territoriale d oit déd uire d u c oût supporté les subventions de toute nature 
qu'elle peut perc evoir, pour quelque motif que c e soit, au titre d u servic e d e la  
restaura tion sc ola ire. 

Les ta rifs peuvent être mod ulés en fonc tion des ressources d es familles et d u nombre d e 
personnes vivant au foyer. 

Dans le prim a ire, la c ommune peut fixer la partic ipation financ ière d es fam illes sur la base 
d u quotient fam ilia l. 

Mad ame le Maire estime qu’augmenter le p rix d es repas est néc essa ire et utile a fin d e 
garantir une qualité d e servic e surtout au regard  de la hausse c onstante d es matières 
prem ières  et d e l’ intégra tion régulière d e p roduits BIO. Cette augm enta tion d oit 
c epend ant s’ intégrer d ans une réflexion globale sur les c ond itions d e partic ipa tion d es 
fam illes en fonc tion  d e leurs ressourc es. 
 
Il est p roposé, a fin d e prend re en c ompte les d isparités d e ressourc es des fam illes d ont les 
enfants utilisent le servic e d e restaura tion sc ola ire, d e revoir la  ta rific a tion en tenant 
c om pte d u quotient fam ilia l et d ’un ta rif d e référenc e qui représentera it 47.6 % du prix d e 
revient ac tuel soit 4.20 €. 
  
Ce quotient fam ilia l est c a lc ulé par les servic es munic ipaux selon la  formule suivante :  
 

Derniers revenus imposables annuels  
Divisés par 12 et d ivisés par le nombre d e pa rts fisc ales.  
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L’app lic a tion d e c es p rinc ipes prend ra  effet à  c ompter d u 1er septembre 2014 selon les 
mod alités suivantes :  
 
Tarif d e référence Tranc hes mensuelles de 

Quotient Fam ilia l  
 

Aba ttem ent Prix d u repas en € 
(arrond i au nom bre 

entier le plus proc he) 
4.20 € Quotient fam ilia l inférieur à  

400 € 
30 % 3 

4.20 € Quotient fam ilia l c om pris 
entre 400 et 800 € 

20 % 3.40 

4.20 € Quotient fam ilia l c om pris 
entre 800 et 1200 € 

10 % 3.80 

4.20 € Quotient fam ilia l supérieur à  
1200 € 

0 % 4.20 

 
Elle fa it rem arquer que par souc i d e c ommod ité, les ta rifs ont été arrond is au nom bre 
entier le plus proc he 
 
Il a  été privilég ié l’ hypothèse d e quatre tra nc hes c ar c ela  c orrespond  à  une log ique 
soc iale et solid a ire. En c as d e non transm ission d es avis d ’ imposition par les fam illes, la  
tranc he d u quotient la  plus haute sera  retenue pour la fac tura tion.  
 
Mad ame le Maire rappelle également que pa r d élibération n° 09.63 d u 9 novembre 2009, 
le c onseil munic ipal  ava it fixé les ta rifs d e la  restaura tion pour le personnel enseignant et 
munic ipal à  3.50 € par repas quelle que soit la  c a tégorie de l’ agent. 
Dans un souc i d ’équité soc iale, elle p ropose d e moduler le p rix d e repas en fonc tion de la 
c a tégorie sta tuta ire d ont relève l’ agent : 
 
Catégorie  Prix du repas  

A 5 € 
B 4.5 € 
C 3 € 

 
Mad ame le Maire d em and e au Conseil d e se prononc er sur la  p roposition d éta illée c i-
d essus. 
 
Le Conseil Munic ipal, après en avoir d élibéré, par 26 voix pour et 1 voix contre (Mme 
Goudin-Léger, qui a donné pouvoir à M. Peyssard),   
 
Vu le Cod e Général d es Collec tivités Territoria les, 
Vu le d éc ret n° 2006-753 d u 29 juin 2006 rela tif au x p rix de la restaura tion sc ola ire pour les 
élèves d e l’enseignement public , 
Consid érant la  fa iblesse d u p rix d u repas et l’évolution d u c oût d es d enrées alimenta ires,  
Consid érant que le quotient fam ilia l c orrespond  à  une c erta ine vision d u servic e public  et 
d e l’ équité soc iale,  
 
Oui l’ exposé de Mad ame le Maire, 
 
DECIDE d ’appliquer le p rinc ipe d u quotient familia l et d e fixer les ta rifs d e  restaura tion 
sc ola ire c omme exposé c i-d essous à  c ompter d u 1er sep tem bre 2014 :  
 
Tarif d e référence Tranc hes mensuelles de 

Quotient Fam ilia l  
 

Aba ttem ent Prix d u repas en € 
(arrond i au nom bre 

entier le plus proc he) 
4.20 € Quotient fam ilia l inférieur à  30 % 3 
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400 € 
4.20 € Quotient fam ilia l c om pris 

entre 400 et 800 € 
20 % 3.40 

4.20 € Quotient fam ilia l c om pris 
entre 800 et 1200 € 

10 % 3.80 

4.20 € Quotient fam ilia l supérieur à  
1200 € 

0 % 4.20 

 
FIXE les ta rifs d e la  restaura tion pour le personnel enseignant,  m unic ipal et personnel 
extérieur c omme exposé c i-d essous à  c om pter d u 1er septembre 2014 : 
 
Catégorie  Prix du repas  

A 5 € 
B 4.5 € 
C 3 € 

 
14.40 Temps d’Activités Périscolaires (TAP) : règle ment intérieur et fixation de la tarification 
mensuelle 
 
Mad ame le Maire rappelle que la  réforme des rythmes sc ola ires, d éc id ée pa r le 
gouvernement, s’app liquera  à  la  rentrée d e septembre 2014. 
 
Le d éc ret im pose que les 24 heures d ’enseignem ent hebd omada ires soient réparties sur 4 
jours ½ (m erc red i matin en plus) au lieu d e 4 jours c omme aujourd ’hui. 
Sur le temps a insi libéré, des ac tivités périsc ola ires d oivent être p roposées et organisées 
par les c ommunes. 
 
A travers les TAP (Tem ps d ’Ac tivités Périsc ola ires), la  Commune d e Collonges au Mont 
d ’Or  p ropose d es ac tivités visant à  favoriser l’ épanouissement d es enfants et à  
d évelopper leur c uriosité intellec tuelle autour d u mot, d e la  phrase, d u franç a is (ac tivités 
c ulturelles, a rtistiques …). 
 
Les TAP sont p roposés aux enfants sc olarisés à  l’ école publique d e Collonges au Mont 
d ’Or. 
 
Aujourd ’hui, il est néc essa ire d e mettre en plac e un  règlement intérieur  fixant le c ad re d e 
l’ organisa tion de c es ac tivités. Ce projet de règlement intérieur, annexé, est soum is à  
l’ approba tion d e l’ assemblée  d élibérante.  
 
Par a illeurs, la  m ise en plac e d e ces temps d ’ac tivités périsc ola ires représente un 
engagement financ ier fort (rec rutem ents d ’anim a teurs, c ha rges ind uites liées à  l’ utilisa tion 
d es salles c ommunales – élec tric ité, c hauffa ge, nettoyage …) et est une obliga tion pour 
la  c ommune. Aussi, c es ac tivités facultatives d u mard i et d u vendred i  seront payantes 
pour les fam illes. 
 
La  ta rific a tion mensuelle prendra  en c ompte les jours d ’ insc rip tion. Elle sera  forfa ita ire et 
c alc ulée  en fonc tion d u quotient fam ilia l :  
 
- pour un jour d’inscription par semaine : de 2.50 € à 7.50 € par enfant et par mois sur 10 

mois 
 

Tranc hes mensuelles de Quotient 
Fam ilia l  

 

Tarifs mensuels de 
l’ insc rip tion aux TAP 

Quotient fam ilia l inférieur à  400 € 2.50 
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Quotient fam ilia l c ompris entre 400 et 
800 € 

4 

Quotient fam ilia l c ompris entre 800 et 
1200 € 

6 

Quotient fam ilia l supérieur à  1200 € 7.5 
 
- pour deux jours d’inscription par semaine : de 5 € à 15 € par enfant et par mois sur 10 

mois 
 

Tranc hes mensuelles de Quotient 
Fam ilia l  

 

Tarifs mensuels de 
l’ insc rip tion aux TAP 

Quotient fam ilia l inférieur à  400 € 5 
Quotient fam ilia l c ompris entre 400 et 

800 € 
8 

Quotient fam ilia l c ompris entre 800 et 
1200 € 

12 

Quotient fam ilia l supérieur à  1200 € 15 
 
Mad ame le Maire d em and e au Conseil d e se prononc er sur la  p roposition d éta illée c i-
d essus. 
 
Le Conseil Munic ipal, après en avoir d élibéré, par 26 voix pour, 1 voix contre (Mme 
Goudin-Léger, qui a donné pouvoir à M. Peyssard)  
Vu le Cod e Général d es Collec tivités Territoria les, 
Vu le Déc ret n° 2013-705 d u 2 août 2013 portant ap p lic a tion d e l’ a rtic le n° 67 de la loi 
d ’orienta tion et d e programmation pour la  refond ation d e l’Éc ole d e la  République. 
Consid érant le c oût financ ier engend ré pour la  c ommune par la   m ise en plac e d e la 
réform e des rythmes sc ola ires, 
Consid érant que le quotient fam ilia l c orrespond  à  une c erta ine vision d u servic e public  et 
d e l’ équité soc iale,  
 
Oui l’ exposé de Mad ame le Maire, 
 
DECIDE d ’appliquer le p rinc ipe d u quotient familia l et d e fixer les ta rifs d es tem ps 
d ’ac tivités périsc ola ires c omme exposés c i-d essous à c ompter d u 1er septem bre 2014 :  
 
Tranc hes mensuelles de Quotient 

Fam ilia l  
 

Tarifs mensuels d e 
l’ insc rip tion aux TAP 
(1 jour par sema ine) 

Tarifs mensuels d e 
l’ insc rip tion aux TAP 

(2 jours par semaine) 
Quotient fam ilia l inférieur à  400 € 2.50 5 
Quotient fam ilia l c om pris entre 

400 et 800 € 
4 8 

Quotient fam ilia l c om pris entre 
800 et 1200 € 

6 12 

Quotient fam ilia l supérieur à  1200 
€ 

7.5 15 

 
APPROUVE le règlement intérieur d es Tem ps d ’Ac tivités Périsc ola ires (TAP), annexé 
 

14-41 Délégation de pouvoirs-  modification 
 
Mad ame le Maire rappelle que le Conseil Munic ipa l lui a  délégué par d élibéra tion n°14.18 
d u 14 avril 2014  un c erta in nombre d ’a ttributions c onformément à  l'a rtic le L 2122-22 d u 
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Cod e Général d es Collec tivités Territoria les et notamment c elle d e « fixer d ans la  lim ite d e 
plus ou moins 10%, les ta rifs d es d roits d e voirie, d e sta tionnem ent, d e d épôt tem pora ire 
sur les voies et autres lieux public s, et, d 'une manière générale, les d roits p révus au profit 
d e la  c ommune qui n'ont pas un c arac tère fisc al » 
 
Afin que c ette d élégation puisse être applic able, et d ans un souc i de transparenc e, il 
c onvient d e lister  les ta rifs d es d roits p révus au profit d e la  c ommune qui n’ont pas un 
c arac tère fisc al. 
 
Le c onseil munic ipal après en avoir d élibéré à l’unanimité,   
 
MODIFIE c omme suit la d élégation d ’a ttributions d u Conseil Munic ipal au Maire en son 2° : 
« 2° Fixer d ans la lim ite d e plus ou moins 10%, les ta rifs d es d roits d e voirie, d e 
sta tionnem ent, d e d épôt tempora ire sur les voies et autres lieux public s, et, d 'une manière 
générale, les droits p révus au profit d e la  c ommune qui n'ont pas un c arac tère fisc al, à  
savoir :  

- Les d roits d ’ insc rip tion à  la  méd ia thèque 
- Les fra is d ’amend es à  la  méd ia thèque 
- le ta rif d es gard eries sc ola ires et d es Tem ps d ’Ac tivités Sc ola ires (TAP) 
- le ta rif d es entrées des spec tac les organisés par la  c ommune – ta rifs entre 5 € et 15 

€ -  
- le ta rif d es c onc essions d e c imetière et d u c olum barium 

 
RAPPELLE que lors d e c haque réunion du c onseil munic ipal, le Maire rend ra  c ompte d es 
a ttributions exerc ées pa r d éléga tion. 
 
14.42 Gestion des ressources humaines –  augmentati on du temps de travail d’un emploi 
permanent 
 
Par d élibéra tion n° 12.59 du 11 déc em bre 2012, le C onseil Munic ipal a  c réé un poste 
d ’ad joint adm inistra tif 2ème c lasse à  temps inc om plet – 23 heures hebd omad aires pour 
l’ agenc e postale c ommunale. 
 
Le trava il adm inistra tif généré par la m ise en place d es rythmes sc ola ires, du c onseil 
munic ipal d ’enfants et la  réorganisa tion d u service de l’ ac c ueil implique d u tem ps d e 
trava il supplémenta ire.  
 
Pour c es ra isons, Mad ame  le Maire propose d ’augmenter le temps d e trava il d u poste 
d ’ad joint adm inistra tif  2ème c lasse  c ité c i-d essus : 

- passage d e 23 h à  35 h hebd om ad aires. 
 
Le Conseil Munic ipal, après en avoir d élibéré, par 24 voix pour, 1 voix contre (Mme 
Goudin-Léger, qui a donné pouvoir à M. Peyssard), 2  abstentions (M. Joubert, Mme Clerc, 
qui a donné pouvoir à M. Joubert) 
 
Vu le Cod e Général d es Collec tivités Territoria les, 
 
Vu la  loi n° 83-64 d u 13 juillet 1983 mod ifiée, por tant d roits et obliga tions d es 
fonc tionna ires, 
 
Vu la  loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 mod ifiée port ant d ispositions sta tuta ires rela tives à  la 
fonc tion pub lique territoriale, 
 
Vu le d éc ret n° 91-298 d u 20 m ars 1991 portant d isp ositions sta tuta ires ap p lic ables aux 
fonc tionna ires territoriaux nommés d ans d es emplois permanents à  temps non c omplet,, 
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Vu le bud get c ommunal, 
 

- APPROUVE l’ augmenta tion d u tem ps d e travail d u poste d ’ad joint adm inistra tif 2ème 
c lasse - passage d e 23 h à  35 h hebd om ada ires à  c ompter d u 1er juillet 2014, 

 
- INDIQUE que les c réd its néc essa ires à  la  rémunéra tion et aux c harges d e l’ agent 

c onc erné seront insc rits au budget c ommunal chap itre 012. 
 
14.43 Finances – Décision budgétaire modificative n °1 
 
Monsieur Cartier, ad joint à  l’ éc onomie et aux financ es, rappelle que le bud get p rim itif a  
été voté par l’ équipe préc éd ente en d ate du 25 février 2014 : seuls les investissements en 
c ours d e réalisa tion ont été bud gétés, le reste d es sommes pouvant être investi ayant été  
m is sur une ligne bud géta ire « d ’a ttente » a fin d ’être ventilé par les nouveaux élus. En c e 
sens, c e bud get ne reflète pas enc ore les orienta tions et les projets d e la  nouvelle 
munic ipalité. Ce trava il est en c ours. 
 
Le Conseil munic ipal est am ené à  se prononc er sur le p rojet d e Déc ision Mod ific a tive n° 1 
d u bud get c ommunal 2014 et entend  proc éd er à  des mouvements de c réd its en sec tion 
d ’ investissement. 
 
Il c onvient d ’a ffec ter des c réd its supplémenta ires  

� d ’un m ontant d e 16 000 € sur le c ompte 2128-196 pour l’ aménagement d ’une 
ram pe d ’ac c ès et la c réation d ’un porta il et d ’un portillon au parc  de la Jonc hère 

� d ’un montant d e 25 000 € sur le c om pte 2182-214 pour l’ ac hat d ’un véhicule pour 
la  polic e munic ipale (nouvelle opéra tion) 

� d ’un m ontant d e 10 000 € sur le c ompte 2188-214 pour l’ ac hat d ’équipem ents pour 
la  polic e munic ipale (nouvelle opéra tion) 

� d ’un m ontant d e 20 000 € sur le c om pte 2313-195 pour a juster l’ autorisa tion initia le 
c onc ernant la rénova tion d e l’ éc ole maternelle. 

� D’un m ontant de 2 000 € sur le c ompte 2134-175 pour l’ ac hat d e mobilier  
 

Ces besoins d e c réd its seront p rélevés sur le c om pte 21318-201 « Travaux d ivers bâ tim ents 
»  
 
Le Conseil Munic ipal, après en avoir d élibéré, à  l’ unanim ité,  
Vu le Cod e Général d es Collec tivités Territoria les, 
Vu la  d élibéra tion n° 14.12 d u 25 février 2014 port ant ap probation d u Bud get p rim itif 2014, 
Vu les éc ritures d e d épenses et d e rec ettes arrêtées à  c e jour, 
Consid érant qu’au regard  d e l’ exéc ution du budget, il y a  lieu d e p roc éd er à  d es 
réa justem ents d e c réd its, 
 
APPROUVE la  Déc ision Mod ific a tive n° 1 au Bud get Commune d e  l’ exerc ic e 2014  telle 
que présentée d ans le tab leau c i-d essous :  
 

Ob jet Déc ision m od ific a tive n°1 
Dim inution d e 

c réd its 
Augmenta tion 

d e c réd its 

INVESTISSEMENT     

D-2128-196-33 : Am énagement espac es 
renc ontres Qua i d e la  Jonc hère 

0,00 €  16 000,00 € 

D-21318-201-020 : Travaux d ivers bâ tim ents 73 000,00 € 0,00 €  
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D-2182-214-112 : Véhicule Polic e Munic ipale 0,00 €  25 000,00 € 

D-2188-214-112 : Equipement Polic e 
Munic ipale 

0,00 €  10 000,00 € 

D-2184-175-414 : Ac hat d e mobilier 0,00 €  2 000,00 €  

TOTAL D 21 : Immobilisations corporelles 73 000,00 €  53 000,00 €  

D-2313-195-211 : Ec ole maternelle 0,00 €  20 000,00 € 

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 0,00 € 20 000,00 €  

Total INVESTISSEMENT 73 000,00 €  73 000,00 €  

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 20 JUIN 2014 

 

14.44 désignation des délégués et de leurs suppléan ts en vue des élections sénatoriales 
 

Le  m a ire  a  ra p p e lé  q u’ e n a p p lic a t io n d e  l’ a rt ic le  R. 133 d u c o d e  é lec to ra l, le  
b ure a u é le c to ra l e st p ré sid é  p a r le  m a ire  e t c o m p rend  les d e ux c o nse ille rs 
m unic ip a ux le s p lus â g é s e t le s d e ux c onse ille rs m unic ip a ux les p lus je une s p ré se nts 
à  l’ o uve rture  d u sc rut in, à  sa vo ir M M  HOCDEE, PEYSSARD, M ADIGOU, C HENIOUR 

Le  m a ire  a  inv ité  le  c o nse il m unic ip a l à  p ro c é d e r à  l’ é le c t io n d es d é lé g ué s e t 
d e  le urs sup p lé a nts e n vue  d e  l’ é le c t io n d e s sé na teurs. Elle  a  ra p p e lé  q u’ e n 
a p p lic a t io n d e s a rt ic le s L. 289 e t R. 133 d u c o d e é le c to ra l, le s d é lég ué s e t le urs 
sup p lé a nts so nt é lus sur la  m êm e  liste , sa ns d é b a t , à  la  re p ré se nta t io n  
p ro p o rt io nne lle  suiva nt la  rè g le  d e  la  p lus fo rte  m o ye nne , sa ns p a na c ha g e  n i 
vo te  p ré fé re ntie l.  

Le  m a ire  a  p ré c isé  q ue  le s m em b re s d u c o nse il m unic ip a l q ui so nt é g a lem e nt 
d é p uté s, sé na te urs, c o nse ille rs ré g iona ux, c o nse ille rs g é né ra ux, c o nse ille rs à  
l’ Assem b lée  d e  Co rse  o u m em b re s d e l’ a ssem b lée  d e  Po lyné sie  fra nç a ise  
p e uve nt p a rt ic ip e r à  l’ é le c t io n d e s d é lég ué s e t sup p lé a nts m a is ne  p e uve nt 
ê tre  é lus d é lég ué s o u sup p lé a nts (a rt. L. 287, L. 445 e t L. 556 d u c od e  é lec to ra l). 

Le  m a ire  a  ra p p e lé  q ue  le s d é lé g ué s sont é lus p a rm i le s m em b re s d u c onse il 
m unic ip a l e t q ue  le s sup p lé a nts so nt é lus so it p a rm i le s m em b re s d u c o nse il 
m unic ip a l, so it  p a rm i le s é le c te urs d e  la  c om m une .  
Le  m a ire  a  ind iq ué  q ue  c o nfo rm ém e nt a ux a rtic le s L. 284 à  L. 286 d u c o d e 
é le c to ra l, le  c o nse il m unic ip a l d o it  é lire  15 dé légué s   e t 5 suppléa nts . 
Le s liste s p ré se nté e s d o ive nt resp e c te r l’ a lte rna nc e  d ’ un c a nd id a t d e  c ha q ue  
se xe . 
Ava nt l’ o uve rture  d u sc rut in, le  m a ire  a  c o nsta té  q u’ une  se ule  liste  d e  c a nd id a ts 
a  é té  d é p o sé e .  
 

a . Nom bre d e c onseillers présents à  l’ appel n’ayant pas pris part au vote :  .. 0 

b . Nom bre d e votants (enveloppes ou bulletins d éposés)  ............................... 24 

c . Nombre d e suffrages d éc larés nuls par le bureau ......................................... 0  

d . Nombre de suffrages exprimés [b  - c ]  ............................................................ 24 
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INDIQUER LE NOM DE LA 
LISTE  

OU DU CANDIDAT 
TÊTE DE LISTE 

(d ans l’ ord re d éc roissant 
d es suffrages obtenus) 

Suffrages 
obtenus 

Nombre de 
délégués  
obtenus 

Nombre de 
suppléants 

obtenus  

    
Liste G. Lefrêne ..................... 24 15 5 

Le  m a ire  a  p ro c la m é  é lus d é lé g ué s les c a nd id a ts d e  la  liste  a ya nt o b te nu d e s 
m a nd a ts d e  d é lég ué s d a ns l’ o rd re  d e  p ré se nta t io n d e  la  liste  e t d a ns la  lim ite  
d u nom b re d e  m a nd a ts d e  d é lé g ué s ob te nus, c o nfo rm ém ent à  la  feuille  d e  
p ro c la m a tio n jo inte  a u p ré se nt p ro c è s-ve rb a l. 

Le  m a ire  a  ensuite  p ro c la m é  é lus sup p lé a nts le s a utre s c a nd id a ts d e  la  liste  à  la  
suite  d u d e rnie r c a nd id a t é lu d é lé g ué  d a ns l’ o rd re  d e  p ré se nta t io n sur la  liste  
d a ns la  lim ite  d u nom b re  d e  m a nd a ts d e  sup p lé a nts ob te nus, c o nfo rm ém e nt à  
la  fe uille  d e  p ro c la m a tio n é g a lem e nt jo inte . 

  
BILAN DES ACQUISITIONS ET CESSIONS FONCIERES 

ANNEE 2013 
 

I) ACQUISITIONS FONCIERES DECIDEES EN 2013   NEANT 

 
II) CESSIONS FONCIERES DECIDEES EN 2013    NEANT 
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II /  DECISIONS DU MAIRE : 

 
30 avril 2014 – 14.26 - concession au cimetière com munal N° 135 NVC (n° d’ordre : 1777) 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu la  d élibéra tion n° 08.04 d u 4 Avril 2008 mod ifié e portant d élégation d e pouvoirs au 
Maire, 
 
Consid érant la  d emande p résentée par Monsieur et Mad ame MEYSSAT Louis, 1 rue d e 
Vilanes 69660 COLLONGES AU MONT D’OR, tend ant à  ob tenir une c onc ession d e terra in 
d ans le c imetière c ommunal, à  l’effet d ’ y fond er la  sépulture de leur fam ille 
  

DECIDE 

 
Article 1  : Il est ac c ord é à  Monsieur et Madam e MEYSSAT Louis, une c onc ession d ’une 
d urée de 30 ans à  c ompter d u 28 avril 2014 valable jusqu’au 27 avril 2044 et de 2,50  
mètres superfic iels.  
 
Article 2  : La  rec ette c orrespond ante d e 228,68 € sera  insc rite au bud get d e l’ exerc ic e en 
c ours, a rtic le 70311 
 
Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie de rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 : La présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône 
- Rec eveur munic ipal 
- Titula ire d e la  c onc ession 
 
2 mai 2014 – 14.27 - Diverses prestations d’espaces  verts – Signature du marché avec la 
société Monts d’Or Environnement – Avenant n°1 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu le Cod e d es marc hés public s et en partic ulier son a rtic le 28,  
 
Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014 portan t délégation d e pouvoirs à  Mad ame le 
Maire 
 
Vu la  d éc ision n° 13.24  d u 8 mars 2013 portant a tt ribution d u m arc hé « d iverses presta tions 
d ’espac es verts » à  l’ entrep rise Mont d ’Or Environnement pour une d urée de 3 ans,  
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Consid érant qu’en c ours d ’exéc ution d u marc hé, d es c om pléments d e travaux se sont 
avérés ind ispensables à  la  bonne réalisa tion des presta tions, 
 

DECIDE 

 
Article 1  : Il est d éc id é d e c onc lure un avenant n°1  rela ti f aux travaux « d iverses 
presta tions d ’espac es verts » 
Passages de tontes supplémentaires Parc de la Jonch ère suite à la mise en place des 
agrès et pour un équilibre des passages de tonte en tre parties intérieures et extérieures 
de la piste goudron 
 
Avenant en plus-value :   + 850.00 € HT portant le montant d u marc hé à  7 790.00 € HT 
 
Le nouveau montant  d u m arc hé d e travaux tous avenants c onfond us, y c om pris c elui-c i 
s’élève à  7 790.00 € HT, so it une hausse de 12.24 % par rapport au m ontant d u marc hé 
initia l. 
 
Article 2  : Les d épenses c orrespond antes seront insc rites au budget de fonc tionnement 
d e l’ exerc ic e en c ours  
 
Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 : La présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
 

13 mai 2014 – 14.28 - concession au cimetière commu nal N° 38 NC (n° d’ordre : 1778) 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu la  d élibéra tion n° 08.04 d u 4 Avril 2008 mod ifié e portant d élégation d e pouvoirs au 
Maire, 
 
Consid érant la  d emand e présentée par Monsieur HESS Jean-Charles 12 rue d es Grand s 
Violets  
69660 Collonges au Mt d ’Or et Mad ame BLASZCZYK née HESS Franç oise 12 c hemin Neuf 
69660 Collonges au Mont d ’Or 
ayants d roit d e M. et Mme HESS Charles,  
tend ant à  ob tenir le renouvellement d e la c onc ession d e terra in d ans le c imetière 
c ommunal à  l’ effet d ’y fond er la sépulture d e leur fam ille 
  

DECIDE 
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Article 1  : Il est acc ordé à  Monsieur HESS Jean-Charles et Mad ame BLASZCZYK née HESS 
Franç oise le renouvellement d e la  c onc ession d ’une durée d e 30 ans, à  c ompter d u 7 avril 
2014 valable jusqu’au 6 avril  2044, et d e 3  mètres superfic iels.  
 
Article 2  : La  rec ette c orrespond ante d e 274,41 € sera  insc rite au bud get d e l’ exerc ic e en 
c ours, a rtic le 70311 
 
Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 : La présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône 
- Rec eveur munic ipal 
- Titula ire d e la  c onc ession 

 
16 mai 2014 – 14.29 - Conclusion d’un contrat de ce ssion du droit d’exploitation d’un 
spectacle de la  Compagnie du Facteur Soudan 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014 portan t délégation d e pouvoirs à  Mad ame le 
Maire 
 
Consid érant que la  c ommune, d ans le c adre d e l’ anim ation Musique à  Trêves-Pâques, 
p rojette la  tenue d ’une représenta tion d u spec tac le « Les Gars d e la  Marine » le 1er juin 
2014, plac e d e la  Tour à  Collonges au Mont d ’Or (séanc e reportée au 8 juin en c as d e 
pluie), 
 
Consid érant qu’ il c onvient de c ontrac tualiser a fin d e d éterminer notamment les m od alités 
tec hniques et financ ières a fférentes au spec tac le, 
 
Vu le projet d e c ontra t p roposé par la  Compagnie du Fac teur Soud an 
 

DECIDE 

 
Article 1  : Il est déc idé d e c onc lure un c ontra t d e c ession du d roit d ’exploita tion pour une 
représenta tion d u spec tac le « Les gars d e la  Marine » d élivrée par la  Com pagnie d u 
Fac teur Soud an d omic iliée 18 c hemin d es sauvages  69360 TERNAY 
 
Le m ontant d e la  presta tion est fixé à  800  € TTC et se d éroulera  le 1er juin 2014 entre 10 h 
et 13 h (avec  pauses), Plac e d e la  tour, qua rtier de Trêves-Pâques à  Collonges au Mont 
d ’Or. (la  séanc e sera  reportée au 8 juin en c as d e pluie). 
 
Article 2  : La  d épense c orrespond ante sera  insc rite au bud get p rim itif d e l’ exerc ic e en 
c ours, a rtic le 6232 
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Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi pa r vo ie d e rec ours formé c ontre le p résent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 :  La  présente déc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
 
28 mai 2014 - 14.30 - Maintenance Alarme intrusion - Médiathèque 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014 portan t délégation d e pouvoirs à  Mad ame le 
Maire 
 
Vu l’ offre c ommerc iale présentée par l’ entreprise GUILLOT SA 
 
Consid érant qu’ il c onvient d e c onfier à  une entreprise l’ entretien et la  m aintenanc e de 
l’ a la rme intrusion à  la Méd ia thèque 12 rue d e la  mairie à  Collonges au Mont d ’Or. 

 

DECIDE 

 
Article 1  : Il est d éc id é d e c onc lure un c ontra t d e maintenanc e d e l’ a la rme – intrusion de 
la  Méd ia thèque pour un montant annuel 325 € HT soit 390 € TTC. 
 
Les interventions d e d épannage non c omprises d ans le présent c ontra t seront fac turées : 
Taux hora ire pour les d épannages : 45 € HT/  heure, soit 54 € TTC 
Forfa it d ép lacement : 40 € HT, soit 48 € TTC 
 
Date d ’effet d u c ontra t : 16 mai 2014 
 
Article 2 : Le marc hé est c onc lu pour une d urée de 5 ans 
 
Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 

- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion 

 
Article 4 : La présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 

- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
 
28 mai 2014 – 14.31 - Mise en œuvre le logiciel YPo lice – site pilote - maintenance YPOK 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
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Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014 portan t d élégation d e pouvoirs à  Mad ame le 
Maire 
 
La  soc iété YPOK a lanc é le projet Sin@pas en septem bre 2010 qui vise la  mod ernisa tion 
d es ac tivités d es servic es de polic e munic ipa le par l’ emploi d e solutions nom ad es. Le 
projet Sin@pas intègre la  gestion d es ac tivités d e police munic ipale (YPolice) : ma in 
c ourante, PV /  Rapport , OTV, c hiens d angereux, fourrière véhic ule …. 
Consid érant les intérêts pour le servic e de Polic e Munic ipale de mettre en plac e le log ic iel 
YPolic e :  
- Bénéfic ier d ’un log ic iel intégrant d es tec hnolog ies innovantes 
- Ec hanger avec  d ’autres polices munic ipales sur les fonc tions d u log ic iel 
- Etre rec onnu c omme site p ilote 
 
Consid érant les intérêts pour la  c ommune de mettre en p lac e le log ic iel YPolic e : 
- favoriser et centraliser les évolutions vis-à-vis de la  règlementa tion et les évolutions 
tec hnolog iques 
- plus d ’effic ac ité avec  une ergonomie ad ap tée aux m issions et à  la  mobilité 
 
Vu la  proposition d ’YPOK 
 

DECIDE 

 
Article 1  : Il est d éc id é d e signer une c onvention « Site p ilote » Ypolic e avec  la soc iété 
YPOK. 
La soc iété YPOK  s’engage à  mettre en œ uvre gra tuitem ent le log ic iel YPolic e, d e 
manière progressive, sur la d urée d e la  présente c onvention. 
Sur toute la  d urée d e la  présente c onvention, la  soc iété YPOK allouera  grac ieusement un 
espac e d ’hébergement sur ses serveurs à  la  collec tivité a fin d ’héberger la  solution. 
Le c oût d e la m aintenanc e pour 2014 est g ra tuit. 
Le c oût d e la m aintenanc e pour les années suivantes s’élève à  640 € HT, soit 768 € TTC 
 
Article 2  : La  d épense c orrespond ante sera  insc rite au bud get p rim itif d e l’ exerc ic e en 
c ours 
 
Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 :  La  présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires 
hab ituelles et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
 
20 juin 2014 - 14.32 - Mise en place d’une charte g raphique institutionnelle et d’un bulletin 
trimestriel d’information communale 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
Vu le Cod e d es marc hés public s et en partic ulier son artic le 28,  
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Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014 portan t délégation d e pouvoirs à  Mad ame le 
Maire, 
 
Consid érant que la c ommune souha ite mettre en p lac e un nouveau bulletin munic ipal, le 
« Collonges et vous », 
Consid érant qu’au titre d e la  désigna tion d es entreprises, il s’est avéré nécessa ire d e fa ire 
jouer la  c onc urrence c ompte tenu d u montant et d e la na ture d es p resta tions a ttend ues 
d ans le c ad re d e mesures d e public ité et d ’une m ise en c oncurrenc e adaptées,  

Vu l’ avis d ’appel public  à  c oncurrenc e publié sur le site ac hatpub lic  et marc hé online, 

DECIDE 

 
Article 1  : Il est d éc id é d ’a ttribuer le marché relatif à  la  m ise en place d ’une charte 
graphique institutionnelle et d ’un bulletin trimestriel d ’ inform ation c ommunale à  
SITBON et ASSOCIES SARL d omic ilié 327-355 rue d es Merc ières à  Rillieux la pape (69140) 
Les presta tions c onsistent : 

� 4 éd itions par an d u bulletin munic ipal 12 pages, soit 12 éd itions 
� Ac hat d e la  maquette 
� Ac hat d e la  c harte graphique 

 
Le m arc hé est c onc lu pour une d urée d e 3 ans. 
 
Le m ontant tota l d u marc hé s’élève à  28 512 € TTC 
 
Article 2  : La  d épense c orrespondante sera  insc rite au bud get d e l’exerc ice en c ours, en 
sec tion d e fonc tionnem ent 
 
Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le p résent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 : La présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
 
24 juin 2014 - 14.33 - Contrat d’assurance Lot n° 1  Responsabilité civile - Avenant n°3 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu le Cod e d es marc hés public s,  
 
Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014, mod if iée, portant d élégation d e pouvoirs à 
Mad ame le Maire 
 
Consid érant que par d éc ision n° 10-70 d u 5 novembre  2010, le m arc hé d ’assuranc e lot 3 – 
responsab ilité c ivile a  été a ttribué  à  la  SMACL pour un montant d e 1 162.94 € TTC. 
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Consid érant que la m ise à  jour d e la  masse salariale 2013 entra ine une augmenta tion d u 
montant d es c otisa tions et qu’ il est néc essa ire de c onc lure un avenant en vue d e 
régulariser  la  c otisa tion au titre d e l’ année 2013 
 

DECIDE 
 
Article 1 :  Il est d éc id é d e c onc lure un avenant n°3 au m arc hé  d ’assuranc e lot n°3 – 
Responsab ilité c ivile en vue d e régulariser le montant d e la  c otisa tion au vu d e la  m asse 
salariale 2013. 
Le m ontant tota l d e l’ avenant s’élève à  240.32 € HT, soit 261.94 € TTC 
 
Article 2 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 3 : La présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
 
24 juin 2014 – 14.34 - Conclusion d’un contrat de c ession du droit d’exploitation d’un 
spectacle de l’Association Les Zondits 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014, mod if iée,  portant d élégation d e pouvoirs à  
Mad ame le Maire 
 
Consid érant que la  c ommune, d ans le c adre d e l’ anim ation Musique à  Trêves-Pâques, 
p rojette la  tenue d ’une représenta tion d e l’ ’Assoc iation Les Zond its le 5 juillet  2014, place 
d e la  Tour à  Collonges au Mont d ’Or (séanc e reportée au 6 juillet 2014 en c as de pluie), 
 
Consid érant qu’ il c onvient de c ontrac tualiser a fin d e d éterminer notamment les m od alités 
tec hniques et financ ières a fférentes au spec tac le, 
 
Vu le projet d e c ontra t p roposé par l’Assoc ia tion Les Zond its 
 

DECIDE 

 
Article 1  : Il est déc idé d e c onc lure un c ontra t d e c ession du d roit d ’exploita tion pour une 
représenta tion d e l’Assoc ia tion Les Zond its,  dom ic iliée 5 rue Jules Védrines  69330 MEYZIEU 
 
Le m ontant d e la  presta tion est fixé  à  800  € TTC et se d éroulera  le 5 juillet 2014 d e 10 h 30 
à  13 h (avec  pause), Plac e d e la  tour, quartier de Trêves-Pâques à  Collonges au Mont 
d ’Or. (la  séanc e sera  reportée au 6 juillet 2014  en c as de p luie). 
La  c ommune prend ra  également à  sa  c harge le prix d e 4 repas. 
 
Article 2  : La  d épense c orrespond ante sera  insc rite au bud get p rim itif d e l’ exerc ic e en 
c ours, a rtic le 6232 
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Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 :  La  présente déc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
 
24 juin 2014 – 14.35 - SACEM – Contrat général de r eprésentation – musique de 
sonorisation - Médiathèque 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014, mod if iée, portant d élégation d e pouvoirs à 
Mad ame le Maire 
 
Consid érant l’ intérêt  pour la  c ommune d e mettre à d isposition d u public  d e la  
méd ia thèque d es proc éd és de c ommunic a tion d es œ uvres music ales, 
Consid érant qu’ il est néc essa ire d e payer une redevanc e à  la SACEM pour permettre 
c ette d iffusion en toute légalité  
 
Vu le c ontra t général d e représenta tion – musique de sonorisa tion – d e la SACEM, 
 

DECIDE 

 
Article 1  : Il est d éc id é d e signer un c ontra t général de représenta tion – m usique d e 
sonorisa tion – avec  la  SACEM, d omic iliée 225 avenue Général de Gaulle 92200 Neuilly sur 
Seine pour l’ exploita tion d e la  Méd ia thèque communale 
Le c ontra t est c onc lu pour une périod e d ’un an, d u 1er juin 2014 au 31 mai 2015 et sera  
rec onduit par périod e annuelle 
 
Le c oût annuel d e ce c ontra t s’élève à  : 
Mise à  d isposition d ’1 c asque aud io : 7.74 € HT 
Mise à  d isposition d ’un lec teur d e fic hiers numériques sonores avec  HP : 53.46 € HT 
 
Article 2  : La  d épense c orrespond ante sera  insc rite au bud get p rim itif d e l’ exerc ic e en 
c ours 
 
Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 :  La  présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires 
hab ituelles et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
 



Page 38 sur 95 

24 juin 2014 – 14.36 - Acquisition de livres non sc olaires tous éditeurs et de documents 
sonores pour la médiathèque communale en vue de leu r prêt au public – avenant  
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
 
Vu le Cod e d es marc hés public s et en partic ulier son artic le 28,  
 
Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014, mod if iée, portant d élégation d e pouvoirs à 
Mad ame le Maire 

Vu les déc isions  n°12.56, n°12.57 et n°12.58  du 1 8 juin 2012  a ttribuant les marc hés à  bons 
d e c ommand es  rela tifs à  l’ ac quisition de livres non sc ola ires tous éd iteurs et de 
d oc uments sonores pour la  méd ia thèque c ommunale en vue de leur p rêt au public  :  

� le lot 1 Ouvrages de fic tion et d oc um enta ires (y c ompris large vision et langues 
étrangères) ad ultes et jeunesse à  Mystère et Boule de Gomme d omic iliée 3 rue du 
Mont d ’Or 69450 St Cyr au Mont d ’Or pour un m inimum annuel de 9 000 € HT et un 
maximum annuel d e 12 000 € HT 

� le lot 2  Band es d essinées et m angas – ad ultes et jeunesse  à La Band e Dessinée 
d om ic iliée 57 Grand e rue de la  Croix Rousse 69004 Lyon pour un minimum annuel 
d e 1 000 € HT et un m aximum annuel d e 2 800 € HT 

� le lot 3  Documents sonores et textes lus – adultes et jeunesse  à GAM SAS d om ic ilié 
3 avenue d e la  Mand allaz 74008 Annec y Cedex pour un minimum annuel d e 5 000 
€ HT et un m aximum annuel d e 9 500 € HT 

Vu l’ erreur m atérielle figurant d ans l’ a rtic le 4.4 d u CCP   

Consid érant que la retenue d e garantie n’a  pas lieu d ’être appliqué aux d its  m arc hés de 
fournitures 

DECIDE 

 
Article 1  : Il est d éc id é d e supprimer l’ a rtic le 4.4 d u CCAP  
 
Article 2  : La  retenue d e garantie ne sera  d onc  pas appliquée  aux titula ires des lots 
suivants :  
 

� lot 1 Ouvrages d e fic tion et d oc umenta ires (y c om pris la rge vision et langues 
étrangères) adultes et jeunesse à  Mystère et Boule de Gomme 

� lot 2  Band es d essinées et m angas – adultes et jeunesse  à La Band e Dessinée 
� lot 3  Doc uments sonores et textes lus – adultes et jeunesse à GAM SAS 

 
Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 : La présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
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24 juin 2014 - 14.37 - Remplacement d’une ligne de distribution en self-service pour le 
restaurant scolaire 
 
Le Maire d e Collonges au Mont d ’Or, 
 
Vu les d ispositions d e l’ a rtic le L 2122-22 du c od e général des c ollec tivités territoriales, 
Vu le Cod e d es marc hés public s et en partic ulier son artic le 28,  
Vu la  d élibéra tion n° 14.18 d u 14 avril 2014, mod if iée, portant d élégation d e pouvoirs à 
Mad ame le Maire, 
Vu la  programmation annuelle d ’ investissement, 
 
Consid érant que la  ligne d e self d u restaurant sc ola ire n’est plus ad ap tée et doit être  
c hangée, 
Consid érant qu’au titre d e la  d ésignation d es entreprises, il s’est avéré néc essa ire d e fa ire 
jouer la  c onc urrence c ompte tenu d u m ontant et de la  na ture d es presta tions a ttend ues 
d ans le c ad re d e mesures d e public ité et d ’une m ise en c oncurrenc e ad aptées,  

Vu l’ avis d ’appel public  à  c oncurrenc e publié sur le site ac hatpub lic  et marc hé online, 

DECIDE 

 
Article 1  : Il est déc idé d ’a ttribuer le m arché relatif au remplacement d e la  ligne d e 
d istribution en self-servic e pour le restaurant sc ola ire à  MARTINON MSE dom ic ilié 575 route 
d e Givors à  38 670 Chasse-sur-Rhône, pour un m ontant d e 21 794.32 € HT, soit 26 153.18 € 
TTC 
 
Article 2  : La  d épense c orrespond ante sera  insc rite au bud get d e l’ exerc ic e en c ours, en 
sec tion d ’ investissement  
 
Article 3 : Conformément aux d ispositions du Cod e d e justic e administra tive, le tribunal 
adm inistra tif d e Lyon peut être sa isi par voie d e rec ours formé c ontre le présent ac te 
pend ant un d éla i d e deux mois c ommenç ant à  c ourir à  c ompter d e la  plus ta rd ive des 
d ates suivantes : 
- d a te d e sa  réception en préfec ture d u Rhône ; 
- d a te d e sa  public a tion et/ ou de sa  notific a tion. 
 
Article 4 : La présente d éc ision sera  publiée dans les c ond itions réglementa ires hab ituelles 
et transm ise au : 
- Représentant d e l’Eta t d ans le d épartement d u Rhône ; 
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III /  ARRETES MUNICIPAUX : 

 
02 AVRIL 2014 – N°14.80 

 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 

VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 

VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 

VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 

VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire. 

 

VU l’ enreg istrement LYVIA N° 2014002573. 
              

VU la  d em and e formulée en d ate d u 26 mars pa r l’Entreprise  SOBECA ZI Sa int Rom ain 
69480 Anse, ag issant pour le c ompte d e ERDF. 
 

CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux de terrassement et 
pose d e c âbles élec triques  c ôte d e la  Chaux 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

 
      A R R E T E 

 

ARTICLE 1er  : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c irc ula tion d es véhic ules sera  interd ite 
sauf rivera ins c ôte d e la  Chaux  69660 à  Collonges au Mont d ’Or d u merc red i 2 avril au 
vendred i 4 avril 2014. 
 

ARTICLE 2 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 

ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains. 
En ce qui concerne le ramassage des ordures ménagèr es (mercredi et vendredi), 
l’entreprise est tenue d’acheminer de part et d’aut re de la rue (à la  prochaine 
intersection) les bacs roulants pour collecte.  
 

ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 

ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 

ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, Servic e Collec te, 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
28 MARS 2014 – N°14.82 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
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VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 27 mars  par l’Entreprise Construc tel ZA d u Parc  d u 
Col Vert rue des Chartinières 01120 Dagneux, ag issant pour le c ompte d e Franc e 
Telec om. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux sur une c hambre 
Franc e Telec om à l’ angle rue d e Trêves Pâques et d e la  rue Général d e Gaulle 69660 à  
Collonges au Mont d ’Or et a fin d ’assurer la  séc urité des usagers et la  fluid ité d e la 
c irc ula tion ; 

 
      A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux d éc rits c i d essus, la  c irc ula tion d es véhic ules sera  interd ite 
d e la  rue César Paulet à  la rue Général d e Gaulle 69660 à  Collonges au Mont d ’Or du 
lund i 31 mars au vendred i 4 avril 2014. 
Une déviation sera mise en place  p ar la  rue César Paulet 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 2  : Les Travaux se feront de nuit,  de 22h00 , heure d e passage d u dernier bus 71, à 
6h26, heure d u passage d u premier bus le matin, une nuit d e travaux sur la périod e du 
lund i 31 mars au vendred i 4 avril 2014. 
 
ARTICLE 3 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 
ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains. 
 
ARTICLE 5 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 6 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 7  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
1 AVRIL 2014 – N°14.85 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
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VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201310632. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 1 avril par l’Entreprise COIRO TP 146 rue Charles Seve 
69400 Villefranc he sur Saône ag issant pour le c om pte d u Grand  Lyon VTPN. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e c réation d e trottoirs 
rue César Paulet 69660 Collonges au Mont d ’Or a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la 
fluid ité de la c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite et  sera  rég lementée et alternée par d es feux tric olores rue César 
Paulet, d epuis la  rue Am père et sur 200 mètres, 69660 Collonges au Mont d u mard i 1 avril 
au vend red i 25 avril 2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
2 AVRIL 2014 – N°14.87 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les a rtic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  dem and e formulée en d ate du 2 avril pa r Monsieur BROUX et Mme  LARA 3 rue d e 
l’Ep ine 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
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CONSIDERANT que pour permettre la bonne exéc ution d u d éménagement au   3 rue d e 
l’Ep ine 69660 Collonges au Mont d ’Or (Rhône), a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la 
fluid ité de la c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Pend ant le d éménagement la  c irc ulation d es véhic ules sera  interd ite par 
interm ittenc e rue d e l’Ep ine 69660 Collonges au Mont d ’Or le samed i 5 avril 2014. 
Une déviation sera mise en place  p ar la  rue César Paulet 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it sur 15 mètres au d roit d u 3 rue 
d e l’Ep ine 69660 Collonges au Mont d ’Or, pour permettre au c am ion de d éménagement 
d e sta tionner.. 
 
ARTICLE 3 : La  mise en place d e la  signalisa tion (panneau non fourni par la  m airie) sera  
assurée par le d emand eur qui d emeurera responsable de tout inc id ent, ac c id ent ou 
d omm ages  pouvant survenir aux personnes et aux b iens d u fa it d e l’ autorisa tion qui lui est 
ac c ord ée. 
 
ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : les 
véhicules de sécurité et de secours.  
 
ARTICLE 5 : La  Gend armerie et les servic es tec hniques de la c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution 
                          d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
2 AVRIL 2014 – N°14.88 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate du 1 avril par Monsieur TOLLET ag issant pour le c ompte 
d e l’ éc ole Jeanne d ’Arc  Plac e d e la  Mairie 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  d épose d ’une benne d ans la  c our d e l’ éc ole 
Jeanne d ’Arc  69660 à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin d ’assurer la  séc urité d es 
usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Pour permettre au c am ion transportant la  benne d ’ac c éd er à  la  c our de 
l’ éc ole Jeanne d ’Arc  Plac e d e la  Mairie 69660 Collonges au Mont d ’Or, le sta tionnement 
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d es véhic ules sera  interd it sur  2 plac es d e Parking  rue Maréc hal Foc h 69660 Collonges au 
Mont d ’Or, le long d e la  Maison Suc het, du vend red i 4 avril au samed i 5 avril 2014. 
   
ARTICLE 2:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (vendredi), les véh icules de sécurité et de secours, 
ainsi que des riverains.  
 
ARTICLE 3  : La  m ise en plac e d e la  signalisa tion sera  assurée par le d emandeur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée.  
Le pétitionna ire est tenu à  l’ obliga tion d ’ insta ller toute signalisa tion réglementa ire. 
(panneau non fournit pa r la  Mairie). 
 
ARTICLE 4  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant d e la  Gendarmerie d e Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
4 AVRIL 2014 – N°14.89 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
 
VU la  d emand e formulée par l’ entreprise Menuiserie KREMER Christophe 1905 route du 
Gouverneur 01330 Am bérieux en Dombes, ag issant pour le c ompte de SOLVAY. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux de m ise en plac e d e 
stores extérieurs avec  c amion nac elle rue d ’ Island  69660  à  Collonges au Mont d ’Or 
(Rhône), et a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la fluid ité d e la c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite rue d ’ Island  69660 Collonges au Mont d ’Or, d u 
lund i 14 avril au mard i 15 avril 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi) les véhicul es de sécurité et de secours ainsi 
que des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
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ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
4 AVRIL 2014 – N°14.90 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 

 
VU la  dem and e formulée par l’entreprise CLIDASSOU 17 rue Pierre Term ier 69660 Collonges 
au Mont d ’Or, ag issant pour le c ompte d e La Pharmac ie Berraud  d e Collonges. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux de réfec tion d ’end uit 
d e faç ad e au 5 rue d e la  République 69660  à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue au niveau d u 5 rue d e la  République 69660 Collonges au Mont d ’Or, d u 
sam ed i 19 avril au vend red i 25 avril 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnement d e tout véhic ule sera  interd it sur 10 mètres au d roit d u 5 rue 
d e la république 69660 Collonges au Mont d ’Or, pour perm ettre au c amion d e l’ entreprise 
d e sta tionner. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
7 AVRIL 2014 – N°14.92 
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LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 3 avril par l’Entreprise INEO INFRACOM 1 rue d es 
Vergers – allée B – bâtim ent 4 – 69760 Lim onest, ag issant pour le c ompte d e Orange. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exécution d es travaux d e branc hement 
téléc om Orange au 15 rue de Trêves Pâques 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

 
      A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux d éc rits c i d essus, la  c irc ula tion d es véhic ules sera  interd ite 
rue d e Trêves Pâques 69660 à  Collonges au Mont d ’Or le  vendred i 11 avril 2014 de 13h09 
à  13h34. 
 
�  : Au c as où les travaux ne sera ient pas te rm inés à  13h34, vous serez d ans l’ obliga tion 
d ’ installer une plaque pour la isser passer le bus N°71 d e 13h34, pour finir ensuite  
rap id ement vos travaux. 
 
�  Une déviation sera mise en place par les rues : rue César Paulet 69660 à  Collonges au 
Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 2 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours. 
 
ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie. 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
7 AVRIL 2014 – N°14.93 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
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VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire. 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201300586. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 4 avril par l’Entrep rise  COIRO 42 Chemin de 
Reva ison 69800 Sa int Priest, ag issant pour le com pte d u Grand Lyon Direc tion d e l’Eau. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exécution d es travaux d e pose d e 
c analisa tions pour c réation  bassin eau pluvial sur le parking  Notre Dame d u Grand Port 
rue César Paulet /  rue de la Mairie 69660 Collonges au Mont d ’Or, et a fin d ’assurer la  
séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite et  sera  réglementée et a lternée par d es feux tric olores rue César Paulet 
-  rue d e la  Mairie 69660 Collonges au Mont d ’Or, du lund i 7 avril au vend red i 2 mai 2014.
  
  
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent de tout véhic ule sera  interd it sur le parking  d e Notre Dame 
d u Grand  Port rue César Paulet 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou dommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
8 AVRIL 2014 – N°14.98 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 



Page 48 sur 95 

 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emande form ulée en d ate d u 7 avril  par Mr JOLY Karl 1 b is rue Pierre Term ier 69660 
Collonges au Mont d ’Or. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exéc ution d u d éménagement au   1b is rue 
Pierre Term ier 69660 Collonges au Mont d ’Or (Rhône), a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers 
et la  fluid ité d e la c ircula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Pend ant le d éménagement la  c irc ulation des véhic ules sera  m aintenue au 
d roit d u 1 b is rue Pierre Term ier 69660 à  Collonges au Mont d ’Or d u vend red i 11 avril au 
sam ed i 12 avril 2014. 
 
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it sur une d istanc e d e 15 mètres  
d epuis  la  rue d e la  Saône jusqu’au niveau d e l’ entrée d u bâtim ent au 1b is rue Pierre 
Term ier 69660 à  Collonges au Mont d ’Or, a fin d e la isser le sta tionnem ent au c am ion de 
d éménagement. 
 
ARTICLE 3 : La  mise en place d e la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui d evra  
insta ller les panneaux (non fournis par la mairie) et demeurera  responsable d e tout 
inc id ent ou acc id ent pouvant survenir.  
 
ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains.  
 
ARTICLE 5  : La  Gend armerie et les servic es tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - Le pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
22 AVRIL 2014 – N°14.99 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
 
VU la  d em and e formulée en d ate d u 7 avril, par l’entreprise GAUTHEY 6 rue Georges 
Méliès 69680 CHASSIEU, ag issant pour le c ompte de GRDF. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e terrassement pour 
pose d ’un réseau Gaz au 22 route d e Sa int Rom ain 69660  à  Collonges au Mont d ’Or 
(Rhône), et a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la fluid ité d e la c irc ula tion ; 
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      A R R E T E 

 
ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite au niveau d u 22 route d e Sa int Rom ain 69660 
Collonges au Mont d ’Or, d u mard i 22 avril au vendred i 16 mai 2014. 
 
ARTICLE 2  : Si cela  est néc essa ire, la  c irc ula tion d es véhic ules  sera  réglementée et 
alternée par d es feux tric olores au d roit  d u 22 route d e Sa int Rom ain 69660 Collonges au 
Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 3:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des riverains.  
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
      
8 AVRIL 2014 – N°14.100 

 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  dem and e formulée par  Mr REVERCHON Rémi 5 c hemin de Gizard  69700 GIVORS. 
 
CONSIDERANT que pour permettre le bon d éroulement d ’un spec tac le d e « Guignol »sur le 
parking  à  l’ angle de la  rue d e la  Ma irie et d u Chemin d es Ec oliers 69660 Collonges au Mont 
d ’Or (Rhône), a fin d ’assurer la sécurité d es usagers et la fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

 
 

      A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 er : Pend ant le spec tac le d e Guignol, le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera 
interd it sur le parking  à  l’ angle de la  rue de la  Mairie et d u Chem in d es Ec oliers 69660 
Collonges au Mont d ’Or, le vend red i 11 avril 2014. 
 
 



Page 50 sur 95 

ARTICLE 2 : Des réquisitions seront établies à la gendarmerie d e Fontaines sur Saône  pour 
la mise en fourrière des véhicules stationnant sur le parking à l’angle de la rue de la Mairie 
et du Chemin des Ecoliers 69660 Collonges au Mont d ’Or.  
 
 
ARTICLE 3 : L’entreprise pétitionna ire est tenue à  l’obligation d’installer toute signalisation 
réglementaire . 
 
 
ARTICLE 4 : L’entreprise pétitionnaire est tenue d’ assurer la libre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours. 
 
 
ARTICLE 5  : La  Gend armerie et les servic es tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  -  Le  pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
9 AVRIL 2014 – N°14.101 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU Les artic les, L 2212-1, L 2212.2 et L2213-2, du c ode général d es Collec tivités Territoria les, 
 
VU le Cod e d e la  route notamment les a rtic les R 412-34 à  R 412-42, et R 411-8, 
 
VU l’ a rrêté d u 15 juillet 1974 rela tif à  la  signalisa tion routière, 
 
VU la  dem and e d e la  SAS CHAZAL 28 rue Lamartine 69800 Sa int Priest. 
 
CONSIDERANT que pour fac iliter les p lanta tions et l’ entretien d es espac es verts d e la 
c ommune d e Collonges au Collonges au Mont d ’Or (69660). 

A R R E T E 

 
ARTICLE 1er : La  Soc iété CHAZAL est autorisée à  effec tuer les planta tions et l’ entretien d es 
espac es verts d ans la c ommune de Collonges au Mont d ’Or d u lund i 28 avril au merc red i 
30 avril 2014. 
 
ARTICLE 2  : La  Soc iété CHAZAL p rendra  à  sa  charge les éventuelles d étériora tions c ausées 
par le passage d e ses véhic ules. 
 
ARTICLE 3  : L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou dommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée.   
 
ARTICLE 5  : Chac un en ce qui le c onc erne est c hargé d e l’ exéc ution du présent a rrêté, 
d ont am plia tion sera  transm ise à : 

- Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
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- Monsieur le Chef d e Centre d e Sec ours d es pom piers d e Collonges au Mont 
d ’Or 

-       L’entreprise pétitionna ire. 
 

14 AVRIL 2014 – N°14.102 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 9 avril, par l’ entrep rise FONTAINE Dém énagements 
30 rue Tronc het – 87 rue Duguesc lin 69006 Lyon. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exéc ution d u d éménagement au  6 ter rue 
d e Trêves Pâques 69660 Collonges au Mont d ’Or (Rhône), a fin d ’assurer la  séc urité d es 
usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Pend ant le d éménagement la  c irc ula tion des véhic ules sera  m aintenue rue 
d e Trêves Pâques 69660 à  Collonges au Mont d ’Or le jeud i 24 avril 2014 d e7h00 à  19h00. 
 
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it sur une d istanc e d e 20 mètres 
en fac e d u 6ter rue d e Trêves Pâques, sur 3 plac es de sta tionnem ent en zone bleue, 69660 
à  Collonges au Mont d ’Or, a fin d e la isser le sta tionnem ent au c am ion d e 
d éménagement. 
 
ARTICLE 3 : La  mise en place d e la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui d evra  
insta ller les panneaux (non fournis par la mairie) et demeurera  responsable d e tout 
inc id ent ou acc id ent pouvant survenir.  
 
ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains.  
 
ARTICLE 5  : La  Gend armerie et les servic es tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion d u présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
17 AVRIL 2014 – N°14.106 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
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VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201400144. 
 
VU la  dem and e formulée en da te d u 16 avril par l’ entreprise COIRO TP 42 Chemin d e 
Reva ison 69800 Sa int Priest. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux de branc hement gaz 
au 1 rue d e Trêves Pâques 69660  à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin d ’assurer la 
séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite sur 20 mètres au d roit d u 1 rue d e Trêves Pâques 
69660 Collonges au Mont d ’Or, d u mard i 29 avril au lund i 12 mai 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
18 AVRIL 2014 – N°14.109 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate du 17 avril, pa r Mad ame RAUBER Anne 6 rue d e Trêves 
Pâques 69660 Collonges au Mont d ’Or, Présidente du Comité d es Fêtes. 
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CONSIDERANT que pour permettre la  bonne organisa tion u rallye d u 1er m a i Plac e Sa int 
Martin  69660 Collonges au Mont d ’Or, et a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la  fluid ité 
d e la  c irc ula tion ; 

 
      A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1er : pour permettre l’ installa tion d ’un jeu, pour l’ organisa tion d u rallye d u 1er ma i, 
le sta tionnement d e tous véhic ules sera  interd it sur un tiers de la plac e Sa int Martin 69660 
Collonges au Mont d ’Or le jeud i 1er m a i 2014 de 12h00 à  18h00. 
 
ARTICLE 2 : L’ac cès éventuel des rivera ins, des véhic ules d e séc urité et d e lutte c ontre 
l’ inc end ie d evra  être assuré. 
 
ARTICLE 3  : La  signalisa tion réglementa ire sera  m ise en p lac e par les servic es munic ipaux, 
le mard i 29 avril 2014. 
 
ARTICLE 4 :  La  Gend arm erie et l’Agent d e Surveillanc e d e la  Voie Publique d e la 
c ommune sont chargés d e  l’ exéc ution d u présent arrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
23 AVRIL 2014 – N°14.111 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les a rtic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire. 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201402330. 
 
VU la  d emand e formulée pa r l’Entreprise  MECI 13 avenue Montm artin 69960 Corbas, 
ag issant pour le c ompte d e ERDF. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e branc hement ERDF 
au 1 rue d e Trêves Pâques 69660 Collonges au Mont d ’Or, a fin d ’assurer la  séc urité d es 
usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux déc rits c i-dessus, la  c irc ula tion  sera  interd ite Rue Trèves-
Pâques entre la  rue César Paulet et la  rue Général de Gaulle  c e jour Merc red i 23 avril à  
partir d e 20h35. 
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L'entreprise s'engage à  la isser passer le bus TCL ligne 71 qui passe aux a lentours d es 
hora ires suivants: 21h32, 21h15  et 22h00. 
 
ARTICLE 2  : Une d évia tion sera  m ise en plac e par la  rue César Paulet 69660 Collonges au 
mont d ’Or. 
 
ARTICLE 3  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours.  
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c ident ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion d u présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Pompiers d e Collonges 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
30 AVRIL 2014 – N°14.112 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire. 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201100070. 

 
             
VU la  d emand e formulée en d ate du 20 mars par l’Entreprise  ROGER MARTIN 254 Chemin 
d es Pla tières 38670 Chasse sur Rhône, ag issa nt pour le c ompte de la  subd ivision VTPN d u 
Grand  Lyon. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d ’enrobés sur le 
Chem in d e la  Côte d e la  Chaux 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et a fin d ’assurer la  
séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

 
      A R R E T E 

 
ARTICLE 1er  : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c irc ula tion d es véhic ules sera  interd ite 
sauf rivera ins c ôte d e la  Chaux  69660 à  Collonges au Mont d ’Or lund i 5 ma i au merc red i 7 
mai 2014. 
 



Page 55 sur 95 

ARTICLE 2 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains. 
En ce qui concerne le ramassage des ordures ménagèr es (lundi, mercredi), l’entreprise 
est tenue d’acheminer en bas du Chemin de la cote d e la  chaux les bacs roulants pour 
collecte.  
 
ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, Servic e Collec te, 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
29 AVRIL 2014 – N°14.113 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
 
VU la  d emande form ulée en d ate d u 28 avril, par l’ entrep rise EGBA 45 Allée d u Mens 
69100 Villeurbanne. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d ’évac uation d e 
gravats au 9 rue Peytel 69660  à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin d ’assurer la 
séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite au niveau du 9 rue Peytel 69660 Collonges au 
Mont d ’Or, d u merc red i 30 avril au vend red i 9 m ai 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
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ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
  Fa it à  Collonges au Mont d ’Or le,  
 
29 AVRIL 2014 – N°14.114 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
 
VU la  d em and e formulée en d ate d u 25 avril, par l’Entreprise  TARVEL 90 rue Citroën – 
CS60009- 69747 Genas Cedex, ag issant pour le c ompte d e RTE GET LYONNAIS. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e d ébroussa illage et 
élagage des arb res et a rbustes présent sous les lignes et p iliers RTE, Chem in d e la  Côte 
Vénière 69660 Collonges au Mont d ’Or  a fin d ’assurer la séc urité des usagers et la fluid ité 
d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réduite et  sera réglementée par un alternat m anuel Chemin d e la Côte 
Vénière 69660 Collonges au Mont d ’Or d u lund i 12 mai au vend red i 23 mai 2014.  
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it d e l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie d e Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
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  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
29 AVRIL 2014 – N°14.116 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°2013120099. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 29 avril, par l’Entreprise EIFFAGE Energ ie rue Jac ques 
Tati 69120 Vaulx en Velin, ag issant pour le c ompte de ERDF. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e renforc ement 
réseau aérien basse tension ERDF rue du Vieux Collonges 69660 Collonges au Mont d ’Or, 
a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite et  sera  réglementée et alternée par d es feux tric olores rue d u Vieux 
Collonges 69660 Collonges au Mont d ’Or, d u lund i 9 juin au vend red i 20 juin 2014. 
L’entreprise sera  autorisée à  sta tionner ses eng ins de c hantier sur le parking  rue d u Vieux 
Collonges 69660 Collonges au Mont d ’Or  
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
6 MAI 2014 – N°14.117 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
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VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU la  permission d e voirie d e la  MDR N°41. 
 
VU la  dem and e formulée en d a te du 28 avril, par l’Entreprise STRACCHI & Cie  BP3 – 69540 
Irigny, ag issant pour le c om pte d u Grand  Lyon Direc tion d e l’Eau. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exécution d es travaux d e branc hement 
d ’eaux usées au 20 route d e Sa int Rom ain 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux d éc rits c i d essus, la  c irc ula tion d es véhic ules sera  interd ite 
route d e Sa int Rom ain 69660 à  Collonges au Mont d ’Or d u lund i 19 mai au vend red i 23 
mai 2014. 
Une déviation sera mise en place p ar les rues : 

�  Véhic ules venant du Nord  (d e Sa int Roma in au Mont d ’Or): Chemin d e Moyrand  – 
rue de Chavannes – rue d e la  Mairie- Chemin d e l’Ec ully   

�  Véhic ules venant d u Sud  (d e Sa int Cyr au Mont d ’Or) : Chem in d e l’Ec ully – rue d e 
la  Mairie- rue d e Chavannes -  Chemin de Moyrand . 

 
ARTICLE 2 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains. 
En ce qui concerne le ramassage des ordures ménagèr es (lundi mercredi et vendredi), 
l’entreprise est tenue d’acheminer de part et d’aut re de la rue (à la  prochaine 
intersection) les bacs roulants pour collecte.  
 
ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, Service Collec te, 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
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30 AVRIL 2014 – N°14.118 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201404050. 
 
VU la  dem and e formulée en da te du 22 avril, pa r l’Entreprise  Granite Travaux Pub lic s 38 
rue de la  Cham pie 69780 Toussieu, ag issant p our le c ompte d e GRDF. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exécution d es travaux d ’extension réseau 
gaz au 5 ruette aux loups 69660 Collonges au Mont d ’Or, a fin d ’assurer la  séc urité d es 
usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite et  sera  réglementée et a lternée par d es feux tric olores au d roit d u 5 
ruette aux Loups 69660 Collonges au Mont d ’Or, d u lund i 12 mai au vend red i 30 m ai 2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
6 MAI 2014 – N°14.122 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 



Page 60 sur 95 

 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es c hantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU la  permission d e voirie d e la  MDR N°37.  
 
VU la  dem ande formulée en da te d u 5 mai,  par l’Entreprise  SOGEA 5 rue d e Fos sur Mer 
69007 Lyon. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e branc hement AEP 
au 20,22 route d e Sa int Rom ain 69660 Collonges au Mont d ’Or a fin d ’assurer la  séc urité 
d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite et  sera  rég lementée et a lternée pa r d es feux tric olores au d roit  d u 20-
22 route d e Sa int Rom ain 69660 Collonges au Mont d ’Or du lund i 12 mai au vend red i 16 
mai 2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
12 MAI 2014 – N°14.124 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
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VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201312101. 
 
VU la  dem ande formulée par l’Entreprise  SOBECA, Zone Ind ustriel Sa int Rom ain, 1325 
Avenue d e Lossburg 69480 Anse, ag issant pour le c ompte d e  ERDF. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e renouvellement 
basse tension ERDF Plac e Sa int Martin, rue Clémenc eau et Clos Berg ier 69660 Collonges 
au Mont d ’Or, a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réduite et  sera  réglementée et alternée par des feux tric olores d e la  rue Sa int 
Martin jusqu’à  la  rue Clos Berg ier 69660 Collonges au Mont d ’Or d u lund i 19 ma i au 
merc red i 21 m ai 2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it sur toute la  Plac e Sa int Martin. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi), l es véhicules de sécurité et de 
secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le demand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire ap rès public a tion et notific a tion 
 
12 MAI 2014 – N°14.125 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel du 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emande formulée en d ate d u 7 mai, par Mad ame RABIER Marie-Rose 3 rue d e la 
République 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exéc ution d u d éménagement au   2 rue d e 
la  République 69660 Collonges au Mont d ’Or (Rhône), a fin d ’assurer la  séc urité d es 
usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
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      A R R E T E 

 
ARTICLE 1 er : Pend ant le d éménagement la  c irc ula tion des véhic ules sera  m aintenue rue 
d e la  République  69660 à  Collonges au Mont d ’Or le samed i 31 mai 2014. 
 
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it sur 2 p laces d e sta tionnem ent 
au d roit d u 3 rue d e la  république 69660 à  Collonges au Mont d ’Or, a fin d e la isser le 
sta tionnem ent au c am ion d e d éménagement. 
 
ARTICLE 3 : La  mise en place d e la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui d evra  
insta ller les panneaux (non fournis par la mairie) et demeurera  responsable d e tout 
inc id ent ou acc id ent pouvant survenir.  
 
ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains.  
 
ARTICLE 5  : La  Gend armerie et les servic es tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
19 MAI 2014 – N°14.129 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution des chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201312101. 
 
VU la  dem ande formulée par l’Entreprise  SOBECA, Zone Ind ustriel Sa int Rom ain, 1325 
Avenue d e Lossburg 69480 Anse, ag issant pour le c ompte d e  ERDF. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e renouvellement 
basse tension ERDF Plac e Sa int Martin, rue Clémenc eau et Clos Berg ier 69660 Collonges 
au Mont d ’Or, a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion des véhic ules sera  interd ite 
d e 8h00 à  17h00, rue Georges Clémenc eau 69660 à  Collonges au Mont d ’Or d u jeud i 22 
mai au merc red i 28 m ai 2014 sauf pour les PL et ordures ménagères. 
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Une déviation sera mise en place p ar les rues :  
Côté Sud du Chantier  �  panneau rue barrée à  m ettre en plac e rue Sa int Martin au 
niveau de l’ entrée d e la  Plac e Sa int Martin 

a - Véhic ules d escend ants : d évia tion rue Sa int Martin, rue d u Pont et Qua i Illhaeusern. 
b - Véhic ules m ontants : d évia tion rue d e Gélives, rue César Paulet, rue d e la  Mairie, 

rue Maréc hal Foc h, Chemin Neuf. 
Côté Nord du Chantier  : 

a - Véhic ules legers : Dévia tion Chem in Neuf, rue Maréc hal Foc h, rue d e la  Mairie, 
Chem in d e l’Ec ully, Chemin d es Ec oliers, rue d e la  Mairie, rue César Paulet, rue d e 
Gélives. 

b - L’entreprise est tenue d e la isser c irc uler les PL et les ord ures ménagères d ans les 
d eux sens d e c irc ula tion  depuis et entre le c hem in neuf et la rue St Martin. 
  

�  Prévoir un panneau rue ba rrée à  500m à l’entrée d u Pont d es Soup irs. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d u c hantier et p lac e St 
Martin. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi ven dredi), les véhicules de sécurité, 
de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
19 MAI 2014 – N°14.130 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201312101. 
 
VU la  d emand e formulée pa r l’Entreprise  SOBECA, Zone Ind ustrielle  Sa int Rom ain, 1325 
Avenue d e Lossburg 69480 Anse, ag issant pour le c ompte d e  ERDF. 
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CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e renouvellement 
basse tension ERDF Plac e Sa int Martin, rue Clémenc eau et Clos Berg ier 69660 Collonges 
au Mont d ’Or, a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion des véhic ules sera  interd ite 
rue Clos Berg ier, d e la  rue Georges Clémenceau à  la  rue d e l’Ep ine, 69660 à  Collonges au 
Mont d ’Or d u jeud i lund i 2 juin au vend red i 13 juin 2014. 
Une déviation sera mise en place p ar les rues : rue de Gélives, rue Cés ar Paulet 69660 
Collonges au Mont d ’Or. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d u c hantier et p lac e St 
Martin. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : les 
véhicules de sécurité, de secours et des riverains.  
En ce qui concerne le ramassage des ordures ménagèr es (lundi mercredi et vendredi), 
l’entreprise est tenue d’acheminer en bas de la rue  les bacs roulants pour collecte.  
 
ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
14 MAI 2014 – N°14.132 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général d es Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
   
VU Le c ode d e la  route, 
 
En ra ison d e l’ organisa tion  d ’une m atinée c onc ert « Musique à  Trêves Pâques » organisée 
par la  m unic ipalité, qui se déroulera  le d im anc he 1er juin 2014, il y a  lieu d e réglementer la  
c irc ula tion et le sta tionnement Plac e de la Tour 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le sta tionnem ent d e tous véhic ules sera  interd it le dimanche 1 er juin 2014 de 
8h à 14h, plac e de la  Tour 69660 Collonges au Mont d ’Or, sur les trois p remières plac es d e 
la  zone bleue. 
 
ARTICLE 2 : Des réquisitions seront établies à la Gendarmerie d e Fontaines sur Saône  pour 
la mise en fourrière des véhicules stationnant sur la Place de la Tour 69660 Collonges au 
Mont d’Or.  
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ARTICLE 3 : L’ac cès éventuel des rivera ins, des véhic ules d e séc urité et d e lutte c ontre 
l’ inc end ie d evra  être assuré. 
 
ARTICLE 4  : La  signalisa tion réglementa ire sera  m ise en p lac e par les servic es munic ipaux, 
le vend red i 30 m ai 2014. 
 
ARTICLE 5 :  La  Gend armerie et l’Agent Police Munic ipale d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
         
16 MAI 2014 – N°14.134 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
 
VU l’ a rrêté interministériel du 24 novembre 1967 rela tif à  la signalisa tion routière, et  
 
   
VU la  d emand e formulée pa r l’Entrep rise Chaud ronnerie d e l’Est rue Avenir – 52200 Sa int 
Geosmes, ag issant pour le c ompte d e Mr Hernand ez Fleuriste. 

 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exéc ution d es travaux d ’enlèvement d ’un 
kiosque à  Fleurs Plac e d e la  Tour 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et a fin d ’assurer la 
séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

 
      A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-dessus, le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  
interd it p lace de la Tour 69660 Collonges au Mont d ’Or, sur toutes les p lac es en zone 
bleue. 
 
 
ARTICLE 2:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours. 
 
ARTICLE 3 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 4  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
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  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
16 MAI 2014 – N°14.135 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate du 29 avril, par l’entreprise GAREL-ALLIROL 20 Allée d es 
Alpes 69450 Sa int Cyr au Mont d ’Or, ag issant pour le c om pte d e la  Bouc herie d e 
Collonges. 
 
CONSIDERANT que pour permettre le sta tionnement d ’une benne au 3 rue d e la  
République 69660 à  Collonges au Mont d ’Or , et a fin d ’assurer la  sécurité d es usagers et la 
fluid ité de la c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Pend ant le sta tionnem ent d e la  benne, la  c irc ula tion d es véhic ules sera  
maintenue au d roit d u 3 rue de la  République 69660 Collonges au Mont d ’Or le merc red i 
21 m ai 2014. 
 
ARTICLE 2  : La  benne sera  installée sur deux plac es de sta tionnem ent. 
 
ARTICLE 3  : La  benne sera  vid ée d ans un c entre hab ilité d e recyc lage des déc hets aussi 
souvent qu’ il sera  néc essa ire. 
 
ARTICLE 4 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d ro it d u c hantier 
 
ARTICLE 5:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (mercredi), les véh icules de sécurité et de secours, 
ainsi que des riverains.  
 
ARTICLE 6  : Le bénéfic ia ire d emeurera  responsable d e tous les ac c idents, inc id ents ou 
d omm ages pouvant survenir aux personnes et aux b iens, d u fa it d e l’ autorisa tion qui lui 
sera  ac c ord ée. 
Il sera  tenu notamment d e mettre en plac e la signalisa tion tem pora ire réglementa ire. 
 
ARTICLE 7  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
21 MAI 2014 – N°14.141 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
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VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201312098. 
 
VU la  dem and e formulée  en d ate d u 19 ma i, par SERPOLLET 2 Chemin du Génie 69632 
Vénissieux Cedex, ag issant pour le c ompte de ERDF. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e mod ific a tion d u 
réseau ERDF au rue d e la  Pélonnière, avenue d e la  Gare 69660  à  Collonges au Mont d ’Or 
(Rhône), et a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la fluid ité d e la c irc ula tion; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite, et en sens unique rue d e la  Pélonnière, dans le sens Nord  Sud , 69660 
Collonges au Mont d ’Or d u m ard i 3 juin au jeud i 19 juin 2014. 
 
ARTICLE 2  : L’ac c ès à  la  rue d e la  Pélonnière sera  d onc  interd it d epuis l’ avenue d e la  Gare 
69660 Collonges au Mont d ’Or. 
Une déviation  sera  mise en plac e par l’ avenue d e la ga re et le Qua i d e la Libéra tion /  
Charézieux. 
 
Un panneau d’information  : « rue d e la  Pélonnière barrée » sera  m is en plac e à  l’ angle d e 
l’ avenue d e la  Gare et d u Qua i d e la  Libéra tion, avec  un panneau « d évia tion » en 
d irec tion du Qua i d e la  Libéra tion /  Charézieux. 
 
ARTICLE 3 :  La  c irc ula tion d es véhicules se fera  sur c haussée réd uite et sera  réglementé 
par un alternat m anuel avenue d e la  Gare 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 4:  Le sta tionnement d e tout véhic ule sera  interd it avenue d e la Gare et rue d e la 
Pélonnière 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 5  : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, que la   rue d e la  Pélonnière sera  en sens 
unique, par d es pap illons d ’ inform ation ou en allant d irec tement à  leur d omic ile. 
 
ARTICLE 6:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 7 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 8  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
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  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
21 MAI 2014 – N°14.143 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R 26.1, R.44, et R.225, 
   
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
   
CONSIDERANT qu’ il y a  lieu d ans l’ intérêt de la  séc urité  publique d e prend re d es mesures 
pour réglementer et fac iliter le sta tionnement en agglomération, aux abord s d es 
équipem ents public s d e véhic ules d e personnes hand ic apées. 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Un em plac ement d e sta tionnem ent réservé aux véhic ules d e personnes 
hand ic apées est c réé : 

- Sur la  p rem ière plac e d e sta tionnement c ôté gauc he d u pa rking  d e la  
méd ia thèque situé angle rue d e la  Mairie et c hemin d e l’Ec ully 69660 à 
Collonges au mont d ’Or. 

 
ARTICLE 2 : Les utilisa teurs d e la  plac e réservée d oivent apposer sur leur véhic ule une c arte 
d e sta tionnement d e modèle c ommunauta ire pour personnes hand ic apées ou mac aron 
GIC ou GIG. 
   
ARTICLE 3  : Les d ispositions d éfinies par l’ a rtic le 1er p rend ront effet le jour d e la  m ise en 
plac e d e la  signalisa tion routière par le service Voirie d u Grand  Lyon. 
 
ARTICLE 4 :   La  signalisa tion sera  implantée conformément aux textes en vigueur. 
 
ARTICLE 5  : Conformément à  l’ a rtic le R 421-1  d u c ode d e justic e administra tive, le p résent 
a rrêté pourra  fa ire l’ ob jet d ’un rec ours c ontentieux devant le tribunal administra tif d e Lyon 
d ans un d éla i de deux mois à  c om pter d e sa  d ate d e notific a tion et d e pub lic a tion. Il 
peut également fa ire l’ ob jet d ’un rec ours grac ieux dans les mêmes c ond itions d e déla i. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 

- Monsieur le Command ant de la  Gend armerie d e Fonta ines sur Saône, 
  -     Monsieur le Présid ent d u Grand Lyon - Servic e Voirie, 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
21 MAI 2014 – N°14.145 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R 26.1, R.44, et R.225, 
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VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
CONSIDERANT qu’ il y a  lieu de réglementer la  vitesse d e c irc ula tion d es véhic ules et d e 
fac iliter le passage d es p iétons en toute sécurité autour d u village d es enfants 69660 à  
Collonges au Mont d ’Or (Rhône). 

 
      A R R E T E 

 
ARTICLE 1er : La  vitesse est lim itée à  30 KM/ H dans le périmètre c ité c i-d essous : 

- Début d e la lim ita tion à  30 KM/ H : Rue de la  Mairie intersec tion c hemin d es Ec oliers  
- Chem in d e l’Ec ully : intersec tion Rue d e la  Mairie et c hemin d es Ec oliers 
- Fin d e la  lim ita tion à  30 KM/ H au c éd er le passage intersec tion c hemin d es Ec oliers 

et rue de la  Mairie. 
  
ARTICLE  2  : Les infrac tions seront punies d ’une c ontravention d e quatrièm e c lasse 
c onform ément à  l’ a rtic le R412-28 d u Cod e de la  Route. 
  
ARTICLE 3  : Les d ispositions d éfinies par l’ a rtic le 1er p rend ront effet le jour d e la  m ise en 
plac e d e la  signalisa tion routière par le service Voirie du Grand Lyon. 
 
ARTICLE 4 : La signalisa tion sera  implantée c onform ément aux textes en vigueur. 
 
ARTICLE 5  : Conformément à  l’ a rtic le R 421-1  d u c ode d e justic e administra tive, le p résent 
a rrêté pourra  fa ire l’ ob jet d ’un rec ours c ontentieux devant le tribunal administra tif d e Lyon 
d ans un d éla i de deux mois à  c om pter d e sa  d ate d e notific a tion et d e pub lic a tion. Il 
peut également fa ire l’ ob jet d ’un rec ours grac ieux dans les mêmes c ond itions d e déla i. 
 
ARTICLE 6  : Le Maire d e la  Commune, tout offic ier et Agent d e Polic e jud ic ia ire et tout 
Agent visé à  l’ a rtic le 15 d u Code d e proc éd ure pénale sont c ha rgés c hacun en c e qui les 
c onc erne d ’assurer l’ exéc ution du présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 

- Monsieur le Command ant de la  Gend armerie d e Fonta ines sur Saône, 
  -     Monsieur le Présid ent d u Grand Lyon - Servic e Voirie, 

- Monsieur le Responsable d es TCL, 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
21 MAI 2014 – N°14.146 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R 26.1, R.44, et R.225, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
CONSIDERANT la vitesse im portante c hem in de l’Ec ully sens d e la  d esc ente OUEST/ EST et la 
m ise en place de la  lim ita tion à  30 KM/ H  autour d u village d es enfants, il y a  lieu d e 
mettre en plac e un c éder le passage c hemin d e l’Ec ully intersec tion c hemin d es Ec oliers 
à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), 
 

      A R R E T E 
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ARTICLE 1er  : En applic a tion d es presc rip tions d e l’ artic le R 26-1 d u Code d e la  route, tout 
c ond uc teur c irc ulant sur le c hemin d e l’Ecully, d ésignés c omme « voie non priorita ire », et 
abord ant l’ intersec tion avec  le chemin d es Ec oliers , d ésignée c omme « voie priorita ire », 
est tenu d e c éd er le passage aux véhic ules c irc ulant sur la d ite vo ie. 
   
ARTICLE 2  : Les d ispositions d éfinies par l’ a rtic le 1er p rend ront effet le jour d e la  m ise en 
plac e d e la  signalisa tion routière par le service Voirie du Grand Lyon. 
 
ARTICLE 3 :  La  signalisa tion sera  im plantée c onform ément aux textes en vigueur. 
 
ARTICLE 4  : Conformément à  l’ a rtic le R 421-1  d u c ode d e justic e administra tive, le p résent 
a rrêté pourra  fa ire l’ ob jet d ’un rec ours c ontentieux devant le tribunal administra tif d e Lyon 
d ans un d éla i de deux mois à  c om pter d e sa  d ate d e notific a tion et d e pub lic a tion. Il 
peut également fa ire l’ ob jet d ’un rec ours grac ieux dans les mêmes c ond itions d e déla i. 
 
ARTICLE 5  :  Le Maire d e la  Commune, tout offic ier et Agent d e Polic e jud ic ia ire et tout 
Agent visé à  l’ a rtic le 15 d u Code d e proc éd ure pénale sont c ha rgés c hacun en c e qui les 
c onc erne d ’assurer l’ exéc ution du présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 

- Monsieur le Command ant de la  Gend armerie d e Fonta ines sur Saône, 
  -     Monsieur le Présid ent d u Grand Lyon - Servic e Voirie, 

- Centre d ’ intervention des Pomp iers de Collonges au Mont d ’Or. 
   Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
21 MAI 2014 – N°14.147 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R 26.1, R.44, et R.225 , 
   
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
CONSIDERANT qu’ il y a  lieu de réglementer la  vitesse d e c irc ula tion d es véhic ules et d e 
fac iliter le passage d es p iétons en priorité et en toute séc urité sous le pont d es Soup irs 
69660 à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône). 

 
      A R R E T E 

 
ARTICLE 1er : La  vitesse est lim itée à  15 KM/ H dans le périmètre c ité c i-d essous : 

- Dans les d eux sens d e c irc ula tion sous le Pont d es Soup irs entre la  rue Pierre Pays et 
l’ intersec tion rue Pierre Dupont et rue d es Grand s Violets 69660 à  Collonges au 
Mont d ’Or. 
 

ARTICLE 2  : Les véhic ules d oivent la isser le passage aux p iétons qui sont p riorita ires. 
 
ARTICLE  3  : Les infrac tions seront punies d ’une c ontravention d e quatrièm e c lasse 
c onform ément à  l’ a rtic le R412-28 d u Cod e de la  Route. 
  
ARTICLE 4  : Les d ispositions définies par l’ a rtic le 1er p rend ront effet le jour d e la  m ise en 
plac e d e la  signalisa tion routière par le service Voirie du Grand Lyon. 
 
ARTICLE 5: La signalisa tion sera  implantée c onform ément aux textes en vigueur. 
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ARTICLE 6  : Conformément à l’ a rtic le R 421-1  d u c ode d e justic e administra tive, le p résent 
a rrêté pourra  fa ire l’ ob jet d ’un rec ours c ontentieux devant le tribunal administra tif d e Lyon 
d ans un d éla i de deux mois à  c om pter d e sa  d ate d e notific a tion et d e pub lic a tion. Il 
peut également fa ire l’ ob jet d ’un rec ours grac ieux dans les mêmes c ond itions de d éla i. 
 
ARTICLE 7  : Le Maire d e la  Commune, tout offic ier et Agent d e Polic e jud ic ia ire et tout 
Agent visé à  l’ a rtic le 15 d u Code d e proc éd ure pénale sont c ha rgés c hacun en c e qui les 
c onc erne d ’assurer l’ exéc ution du présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 

- Monsieur le Command ant de la  Gend armerie d e Fonta ines sur Saône, 
  -     Monsieur le Présid ent d u Grand Lyon - Servic e Voirie, 

- Monsieur le Responsable d es TCL, 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
27 MAI 2014 – N°14.148 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution des chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201404591. 
 
VU la  d em and e formulée en d ate d u 23 mai par l’entreprise Construc tel ZA Parc  d u Col 
Vert rue d es Chartinières 01120 Dagneux, ag issant pour le c ompte d e Orange. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exécution d es travaux d e branc hement 
Orange au 15 rue d e la  République 69660  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue au niveau d u 15 rue d e la  République 69660à Collonges au Mont d ’Or, d u 
lund i 2 juin au vendred i 6 juin 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera interd it entre le 9 et le 16 rue de la 
République 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
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ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
27 MAI 2014 – N°14.149 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201404036. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 26 mai, par l’entreprise Construc tel ZA Parc  d u Col 
Vert rue d es Chartinières 01120 Dagneux, ag issant pour le c ompte d e Orange. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exécution d es travaux d e branc hement 
Orange au 15 rue Pierre Pays 69660 Collonges au Mont d ’Or (Rhône), e t a fin d ’assurer la  
séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux déc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite au niveau d u 15 rue Pierre Pays 69660 
Collonges au Mont d ’Or, d u lund i 9 juin au vend red i 13 juin 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c ha rgés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
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  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 
- L’Entreprise pétitionna ire. 

  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
27 MAI 2014 – N°14.150 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201405010. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate du 26 m ai, pa r l’Entreprise  MECI 13 avenue Montm artin 
69960 Corbas, ag issant pour le c ompte d e  GRDF. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exécution d es travaux d e branc hement 
GRDF au 35 rue Pierre Pays 69660 Collonges au Mont d ’Or, a fin d ’assurer la  séc urité d es 
usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite et  sera  réglementée et alternée par des feux tric olores ou pa r a lternat 
manuel au d roit du 35 rue Pierre Pays 69660 Collonges au Mont d ’Or d u lund i vend red i 20 
juin au vend red i 4 juillet 2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi ven dredi), les véhicules de sécurité et 
de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
27 MAI 2014 – N°14.151 
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LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les a rtic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  dem ande formulée par l’ entreprise CRTP 305 avenue Théod ore Braun 69400 
Villefranc he sur Saône.  
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux de réalisa tion d e 
berlinoise rue de la  république, entre la  c ôte de la  Chaux et la  rue Am père 69660  à 
Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin d ’assurer la  séc urité des usagers et la  fluid ité d e 
la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réduite rue de la  République, entre la  Côte d e la 
Chaux et la  rue Am père 69660 Collonges au Mont d ’Or, du mard i 27 mai au mard i 10 juin 
2014. 
� L’em prise d u c hantier sur la voirie sera  d e 0.50m sur une longueur d e 16 mètres. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le demand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie. 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
-Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges. 

  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
3 JUIN 2014 – N°14.154 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les a rtic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
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VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201404642. 
 
VU la  d em and e formulée en d ate d u 27 mai par l’Entreprise STRACCHI & Cie BP 3- 69540 
Irigny, ag issant pour le c om pte d e d u Grand Lyon Direc tion d e l’Eau. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e c onstruc tion 
branc hement eau au 23 rue Pierre Dupont 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux d éc rits c i d essus, la  c irc ula tion d es véhic ules sera  interd ite 
rue Pierre Dupont 69660 à  Collonges au Mont d ’Or mard i 10 juin au vend red i 13 juin 2014. 
Une déviation dans les deux sens sera mise en place  par les rues : rue d es Grand s Violets, 
rue Georges Clémenc eau, rue d es Castors 69660 à  Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 2 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains. 
L’entreprise s’engage à laisser passer le camion de  collecte des poubelles le mercredi et 
le vendredi. 
 
ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c ident ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, Service Collec te, 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionnaire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
5 JUIN 2014 – N°14.160 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 



Page 76 sur 95 

VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es c hantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201403871. 
 
VU la  d emande form ulée en d ate d u 4 juin, par l’Entreprise SOGEA 5 rue d e Fos sur Mer 
69007 Lyon. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e renouvellement 
branc hement AEP au 5 rue d e Vilanes 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et a fin d ’assurer la 
séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux d éc rits c i d essus, la  c irc ula tion d es véhic ules sera  interd ite 
rue de Vilanes 69660 à  Collonges au Mont d ’Or le merc red i 11 juin 2014. 
Une déviation sera mise en place à l »’entrée de la  rue du Puits d’Ouillon avec un 
panneau en bas de la rue Maréchal Foch « rue barrée  à 500m »par les rues : rue Maréc hal 
Foc h, rue de la Mairie, Chem in d es Ec oliers 69660 à  Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 2 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains. 
En ce qui concerne le ramassage des ordures ménagèr es (mercredi), l’entreprise est 
tenue d’acheminer les bacs roulants pour collecte r ue de la Mairie.  
 
ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, Service Collec te, 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
5 JUIN 2014 – N°14.161 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les a rtic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
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VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201300586. 
 
VU la  d emand e formulée par l’Entrep rise COIRO 42 Chemin de Reva ison 69800 Sa int Priest, 
ag issant pour le c ompte d e  d u Grand  Lyon Direc tion d e l’Eau. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exécution d es travaux d e pose d e 
c analisa tion rue César Paulet et Parking  Notre Dame d u Grand  Port 69660 Collonges au 
Mont d ’Or, a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la fluid ité d e la c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite et  sera  réglementée et a lternée par d es feux tric olores rue César Paulet 
69660 Collonges au Mont d ’Or du lund i 9 juin au vend red i 27 juin 2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it sur tout le parking  Notre Dam e 
d u Grand  Port. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi ven dredi), les véhicules de sécurité et 
de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c ident ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
11 JUIN 2014 – N°14.162 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201404282. 
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VU la  d emande form ulée en d ate d u 3 juin, par l’ entrep rise Construc tel Lyon ZA d u Col 
Vert rue d es Chartinières 01120 Dagneux, ag issant pour le c ompte d e Orange. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exécution d es travaux d e branc hement 
Orange au 8 Chemin d e l’Ec ully 69660  à Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réduite d roit d u 8 c hem in d e l’Ec ully 69660 Collonges 
au Mont d ’Or, d u lund i 16 juin au vendred i 20 juin 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c ha rgés de  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
11 JUIN 2014 – N°14.163 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emande form ulée en d ate d u 2 juin, p ar Mad am e TIMAL Laurenc e 23 rue Clos 
Berg ier 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exéc ution d u d éménagement au   23 rue 
Clos Berg ier 69660 Collonges au Mont d ’Or (Rhône), a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers 
et la  fluid ité d e la c ircula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant le d éménagement, la  c irc ulation des véhic ules sera  interd ite par 
interm ittenc e, rue Clos Berg ier 69660 à  Collonges au Mont d ’Or le samed i 5 juillet 2014. 
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Une déviation sera  mise en place par les rues : rue d e Gélives, rue César Paulet69660 à 
Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it sur une d istanc e d e 15 mètres 
au 23 rue Clos Berg ier 69660 à  Collonges au Mont d ’Or, a fin d e la isser le sta tionnem ent au 
c am ion d e d éménagement. 
 
ARTICLE 3 : La  mise en place d e la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui d evra  
insta ller les panneaux (non fournis pa r la mairie) et demeurera  responsable d e tout 
inc id ent ou acc id ent pouvant survenir.  
 
ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : les 
véhicules de sécurité et de secours.  
 
ARTICLE 5  : La  Gend armerie et les servic es tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges. 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
18 JUIN 2014 – N°14.165 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emande formulée en d ate du 10 juin, par l’ entreprise AGS Déménagement 17 rue 
Mauric e Petit 69360 SEREZIN DU RHONE, ag issant pour le c ompte de Mr Mme Merc hant. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exéc ution d u d éménagement au   45 rue 
Georges Clémenceau 69660 Collonges au Mont d ’Or (Rhône), a fin d ’assurer la  séc urité 
d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Durant le d éménagement, la c irc ula tion sera  maintenue et se fera  sur 
c haussée réd uite au d roit d u 45 rue Georges Clémenceau 69660 Collonges au Mont d ’Or 
le mard i 1 juillet et le merc red i 2 juillet 2014. 
 
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it sur une d istanc e d e 40 mètres 
au d roit d u 45 rue Georges Clémenc eau  69660 à  Collonges au Mont d ’Or, a fin d e la isser 
le sta tionnement au c am ion de d éménagement. 
 
ARTICLE 3 : La  mise en place d e la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui d evra  
insta ller les panneaux (non fournis pa r la mairie) et demeurera  responsable d e tout 
inc id ent ou acc id ent pouvant survenir.  
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ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (mercredi), les véh icules de sécurité et de secours.  
 
ARTICLE 5  : La  Gend armerie et les servic es tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges. 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
11 JUIN 2014 – N°14.166 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201404762. 
 
VU la  dem and e formulée en d ate d u 6 juin, par l’ entreprise SOGEA 5 rue d e Fos sur Mer 
69007 Lyon. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e branc hement AEP 
au 63 rue Georges Clémenc eau 69660  à Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite au niveau d u 63 rue Georges Clémenceau 
69660 Collonges au Mont d ’Or, d u  lund i 16 juin au vend red i 20 juin 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
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  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
12 JUIN 2014 – N°14.167 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire. 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201405205. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 2 juin, par l’Entreprise  MECI 13 avenue Montm artin 
69960 Corbas, ag issant pour le c ompte d e ERDF. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e branc hement ERDF 
au 1 rue d e Trêves Pâques 69660 Collonges au Mont d ’Or, a fin d ’assurer la  séc urité d es 
usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite au d roit  d u 1 rue d e Trêves Pâques 69660 Collonges au Mont d ’Or d u 
mard i 17 juin au vend red i 20 juin 2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (mercredi et vendre di), les véhicules de sécurité et de 
secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
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12 JUIN 2014 – N°14.168 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201308257. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 4 juin, p ar l’ entreprise AB Réseaux 4 Chem in du 
Rec ou 69520 Grigny ag issant pour le c ompte d e Bouygues Telec om. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e génie c ivil  à  
l’ angle de la rue Pasteur et d e la  rue Maréchal Joffre 69660  à  Collonges au Mont d ’Or 
(Rhône), et a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la fluid ité d e la c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite à  l’ angle d e la  rue Pasteur et d e la  rue 
Maréc hal Joffre 69660 Collonges au Mont d ’Or, d u lund i 16 juin au lund i 7 juillet 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
12 JUIN 2014 – N°14.170 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général d es Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
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VU Le c ode d e la  route, 
 
En ra ison d e l’ organisa tion  d ’une m atinée c onc ert « Musique à  Trêves Pâques » organisée 
par la  munic ipalité, qui se d éroulera  le samed i 5 juillet 2014, ou reportée au d im anche 6 
juillet en c as d e pluie, il y a  lieu d e réglementer la  c irc ula tion et le sta tionnement Place d e 
la  Tour 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Le sta tionnem ent d e tous véhic ules sera interd it le samedi 5 juillet 2014 de 8h 
à 14h, plac e d e la Tour 69660 Collonges au Mont d ’Or, sur les trois p remières places de la 
zone bleue. 
En cas de pluie  le samed i 5 juillet, la  manifestation sera reportée au dimanche 6 juille t et le 
sta tionnem ent sera  interd it d e 8h00 à  14h00, Plac e de la  tour sur les tro is p rem ières p lac es 
d e la  zone bleue. 
 
ARTICLE 2 : Des réquisitions seront établies à la Gendarmerie d e Fontaines sur Saône  pour 
la mise en fourrière des véhicules stationnant sur la Place de la Tour 69660 Collonges au 
Mont d’Or.  
 
ARTICLE 3 : L’ac cès éventuel des rivera ins, des véhic ules d e séc urité et d e lutte c ontre 
l’ inc end ie d evra  être assuré. 
 
ARTICLE 4  : La  signalisa tion réglementa ire sera  m ise en p lac e par les servic es munic ipaux, 
le merc red i 2 juillet 2014. 
 
ARTICLE 5 :  La  Gend armerie et l’Agent Police Munic ipale d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 
 
17 JUIN 2014 – N°14.174 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N° 2013308257 
 
VU la  dem and e formulée par l’ entreprise AXIMA Rue Gabriel Voisin BP40039-69652 
Villefranc he sur Saône Ced ex, ag issant pour le c om pte d u Grand  Lyon VTPN Rillieux la 
Pape. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e réfec tion d e 
tranc hées en enrobés à  c haud  Chemin Neuf angle Rue Maréchal Joffre Chemin d u 
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Roc het et rue Peytel 69660  à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin d ’assurer la  séc urité 
d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Les travaux d éc rits c i-dessus c e dérouleront en plusieurs phases, sur la périod e 
d u lund i 23 juin au vend red i 4 juillet 2014. 
 
ARTICLE 2  : La  c ircula tion d es véhic ules sera  m aintenue et se fera  sur c haussée réd uite 
Chem in Neuf d e l’ angle Maréc hal Joffre jusqu’au Chem in d u Roc het 69660 Collonges au 
Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 3  : La  c irc ula tion d es véhicules sera  interd ite Chem in d u Roc het 69660 à  
Collonges au Mont d ’Or. 
Une déviation sera mise en place par les rues : Chemin Neuf, rue Maréc hal Foc h, Allée du 
Colom bier 69660 à  Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 4 : La c irc ula tion d es véhic ules sera interd ite rue Peytel 69660 à  Collonges au 
Mont d ’Or. 
Une déviation sera mise en place p ar les rues :  
� Pour les véhic ules montants : rue d e Chavannes, Chemin de Moyrand  69660 à  
Collonges au Mont d ’Or. 
� Pour les véhic ules desc end ants : route de Sa int Rom ain, Chem in d e l’Ec ully, rue d e la 
Mairie, rue d e Chavannes 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 5 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d u c hantier. 
 
ARTICLE 6:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains. 
En ce qui concerne le ramassage des ordures ménagèr es (lundi mercredi et vendredi), 
l’entreprise est tenue d’acheminer de part et d’aut re de la rue (à la  prochaine 
intersection) les bacs roulants pour collecte.  
 
ARTICLE 7 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 8 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc ident, ac c id ent ou dommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 9  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon – Service Collec te, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
17 JUIN 2014 – N°14.175 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
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VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e formulée pa r l’ entreprise ACCJ DEMENAGEMENTS  131 rue de Créqui 
69006 Lyon, ag issant pour le c ompte de Mr Sebbane. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la bonne exéc ution d u d éménagement au   23 rue 
Georges Clémenc eau Collonges au Mont d ’Or (Rhône), a fin d ’assurer la  séc urité d es 
usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Pend ant le d éménagement la  c irc ula tion d es véhic ules sera  m aintenue et se 
fera  sur c haussée réd uite au d roit d u 23 rue Georges Clémenc eau 69660 à  Collonges au 
Mont d ’Or le jeud i 26 juin 2014. 
 
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it sur une d istanc e d e 15 mètres 
au 23 rue Georges Clémenc eau 69660 à  Collonges au Mont d ’Or, a fin d e la isser le 
sta tionnem ent au c am ion d e d éménagement. 
 
ARTICLE 3 : La  mise en place d e la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui d evra  
insta ller les panneaux (non fournis par la mairie) et demeurera  responsable d e tout 
inc id ent ou acc id ent pouvant survenir.  
 
ARTICLE 4:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours.  
 
ARTICLE 5  : La  Gend armerie et les servic es tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d e la  Courly - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 
18 JUIN 2014 – N°14.177 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 
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VU l’ enreg istrement LYVIA N° 201404119. 
 
VU la  dem and e formulée en da te d u 17 juin, pa r l’ entreprise SOGEA 5 rue de Fos sur Mer 
69007 Lyon. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exécution d es travaux d e c réation d e 
branc hement AEP au 15 rue d e la  République 69660  à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), 
et a fin d ’assurer la  séc urité d es usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite au niveau du 15 rue d e la  République 69660 
Collonges au Mont d ’Or, d u merc red i 25 juin au vend red i 27 juin 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (mercredi et vendre di), les véhicules de sécurité et de 
secours ainsi que des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
18 JUIN 2014 – N°14.178 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate du 16 juin, par l’Entreprise COLLET Marc  – c arrelage et 
Faïenc e- 265 route de Belleville 01090 Montceaux, agissant pour le c ompte d e Mr Bernard . 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution des travaux de livra ison d e béton 
au 9 rue Peytel 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et afin d ’assurer la  séc urité d es usagers et 
la  fluid ité d e la c ircula tion ; 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux déc rits c i d essus, la  c irc ula tion des véhic ules sera  interd ite 
rue Peytel 69660 à  Collonges au Mont d ’Or le jeud i 3 juillet 2014 de 9h00 à  11h00. 
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Une déviation sera mise en place p ar les rues :   
� Pour les véhic ules montants : rue d e Chavannes, Chemin de Moyrand  69660 à  
Collonges au Mont d ’Or. 
� Pour les véhic ules d esc end ants : route d e sa int Rom ain, Chem in d e l’Ecully, rue d e la 
Mairie, rue d e Chavannes 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
ARTICLE 2 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains. 
 
ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
18 JUIN 2014 – N°14.179 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
 
VU la  d emand e formulée en d ate du 16 juin, par l’Entrep rise COLLET Marc  – c arrelage et 
Faïenc e- 265 route de Belleville 01090 Montceaux, agissant pour le c ompte d e Mr Bernard . 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution des travaux de livra ison d e béton 
au 9 rue Peytel 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et afin d ’assurer la  séc urité d es usagers et 
la  fluid ité d e la c ircula tion ; 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux déc rits c i d essus, la  c irc ula tion des véhic ules sera  interd ite 
rue Peytel 69660 à  Collonges au Mont d ’Or le jeud i 26 juin 2014 d e 9h00 à  11h00. 
Une déviation sera mise en place p ar les rues :   
� Pour les véhic ules montants : rue d e Chavannes, Chemin de Moyrand  69660 à  
Collonges au Mont d ’Or. 
� Pour les véhic ules d esc end ants : route d e sa int Rom ain, Chem in d e l’Ecully, rue de la  
Mairie, rue d e Chavannes 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
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ARTICLE 2 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour les 
véhicules de sécurité et de secours, ainsi que des riverains. 
 
ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
23 JUIN 2014 – N°14.180 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 20 juin, par l’entreprise Construc tel Lyon ZA d u Col 
Vert, rue d es Chartinières 01120 Dagneux, ag issant pour le c ompte de Orange. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e génie c ivil au 6 rue 
César Paulet  69660  à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin d ’assurer la  sécurité d es 
usagers et la  fluid ité de la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite au niveau d u 6 rue César Paulet 69660 
Collonges au Mont d ’Or, d u mard i 24 juin au vend red i 27 juin 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (mercredi et vendre di), les véhicules de sécurité et de 
secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
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ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant d e la  Gendarmerie d e Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
23 JUIN 2014 – N°14.181 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
 
VU la  d emande form ulée en da te du 20 juin, pa r l’Entreprise  EIFFAGE Travaux Pub lic s 7 rue 
d es sablières 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
CONSIDERANT que pour perm ettre la  bonne exéc ution d es travaux d e réhab ilita tion d ’un 
mur d ’entrée d ’un lotissement au 32 rue Pierre Term ier 69450 Sa int Cyr au Mont d ’Or, a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite et  sera  rég lementée et alternée par d es feux tric olores au d roit d u 32 
rue Pierre Term ier 69450 Sa int Cyr au Mont /  69660 Collonges au Mont d ’Or du merc red i 2 
juillet au vend red i 18 juillet 2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi ven dredi), les véhicules de sécurité et 
de secours et des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es sapeurs-Pompiers d e Collonges 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
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26 JUIN 2014 – N°14.187 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général d es Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
   
VU Le c ode d e la  route, 
 
En ra ison d e l’ organisa tion  d ’un m ariage relig ieux organisé par Mme Cond am in 7 rue 
Pierre Term ier 69660 Collonges au Mont d ’or, qui se déroulera  le samed i 28 juin 2014, il y a 
lieu d e réglementer la  c irc ula tion et le sta tionnement Plac e d e la  Mairie 69660 Collonges 
au Mont d ’Or. 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Le sta tionnem ent de tous véhic ules sera  interd it le samedi 28 juin 2014 de 
14h30 à 17h00 d evant l’Eglise du Bourg  et sur 4 plac es d e sta tionnem ent Place d e la 
Mairie 69660 Collonges au Mont d ’Or. 
 
 
ARTICLE 2 : L’ac cès éventuel des rivera ins, des véhic ules d e séc urité et d e lutte c ontre 
l’ inc end ie d evra  être assuré. 
 
ARTICLE 3  : La  signalisa tion réglementa ire sera  m ise en p lac e par les servic es munic ipaux, 
le vend red i 27 juin 2014. 
 
ARTICLE 4 :  La  Gend armerie et l’Agent Police Munic ipale d e la  c ommune sont c hargés d e  
l’ exéc ution d u présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 
 
26 JUIN 2014 – N°14.188 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e form ulée en d ate d u 24 juin, par l’Entreprise TP Lac assagne 58 route Sa int 
Galm ier 42140 Chazelles sur Lyon, ag issant pour le c ompte d e la  Soc iété CAPELLI SA. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e rac c ord ement 
Franc e Telec om rue d u Vieux Collonges 69660 à  Collonges au Mont d ’Or et a fin d ’assurer 
la  séc urité des usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er : Durant les travaux d éc rits c i d essus, la  c irc ula tion d es véhic ules sera  interd ite 
rue d u Vieux Collonges 69660 à  Collonges au Mont d ’Or du m ard i 1 juillet au merc red i 2 
juillet 2014. 
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Une déviation sera mise en place par les rues : Chemin d u Cham p, Chem in du Poiza t 
69660 à  Collonges au Mont d ’Or. 
Au d ébut d e la  rue d u Vieux Collonges, un Panneau « rue Barrée sauf pour Collecte 
Grand Lyon »  sera  installé. 
 
ARTICLE 2 :  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au d roit d es travaux. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (mercredi), les véh icules de sécurité et de secours et 
des riverains.  
ARTICLE 4 : L’entreprise d evra  aviser les rivera ins, d e la  rue ba rrée, par des pap illons 
d ’ inform ation ou en a llant d irec tement à  leur d om ic ile. 
 
ARTICLE 5 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 6  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, Service Collec te, 
  - Monsieur le Chef d e c entre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges, 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
26 JUIN 2014 – N°14.189 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201405888. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate du 24 juin, par l’ entreprise SOGEA 5 rue de  Fos sur Mer 
69007 Lyon. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e rac c ordement d e 
c ond uite et renouvellement d e branc hement  AEP rue Clos Berg ier, d e la  rue Georges 
Clémenceau au Chemin d e l’Ep ine  69660  à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), et a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : Durant les travaux d éc rits c i-d essus, la  c ircula tion d es véhic ules sera  
maintenue et se fera  sur c haussée réd uite rue Clos Berg ier, d e la  rue Georges 
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Clémenceau au Chemin de l’Ep ine 69660  Collonges au Mont d ’Or, d u lund i 30 juin au 
vendred i 11 juillet 2014. 
 
ARTICLE 2:  Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi et vendredi), les véhicules de sécurité 
et de secours ainsi que des rivera ins.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône. 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand -Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es Sapeurs-Pompiers d e Collonges 

- L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
26 JUIN 2014 – N°14.190 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 26 juin, par l’Entreprise  RAZEL BEC 9 Allée Général 
Benoist Parc  d u Chêne 69673 Bron Cédex, ag issant pour le c ompte du Grand Lyon. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux de c réation entrée 
c harretière au 12/14 rue Maréc hal Joffre 69660 Collonges au Mont d ’Or, a fin d ’assurer la 
séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réduite et  sera  réglementée et alternée par des feux tric olores au d roit d u 12/ 14 
rue Maréc hal Joffre 69660 Collonges au Mont d ’Or du lund i 30 juin au merc red i 2 juillet 
2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (lundi mercredi), l es véhicules de sécurité et de 
secours et des riverains.  
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ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es sapeurs-Pompiers d e Collonges 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
27 JUIN 2014 – N°14.191 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les a rtic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU le règlement d e voirie c ommunauta ire du 22 janvier 2001 déposé en Préfec ture le 13 
février 2001, fixant les mod alités d ’exéc ution d es chantiers néc essitant l’ ouverture d e 
tranc hées sur le d om aine public  c ommunauta ire 

 
VU l’ enreg istrement LYVIA N°201404859. 
 
VU la  d em and e formulée en d ate d u 25 juin, par l’Entrep rise  SOGEA 5 rue de Fos sur Mer 
69007 Lyon. 
 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exécution d es travaux d e c réation d e 
branc hement AEP au1-3 rue de Gélives  69660 Collonges au Mont d ’Or, a fin d ’assurer la 
séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1 er : En ra ison d es travaux d éc rits c i-dessus, la  c irc ula tion d es véhic ules se fera  sur 
c haussée réd uite et  sera  réglementée par un alternat m anuel  au d roit d u 1-3 rue d e 
Gélives  69660 Collonges au Mont d ’Or d u jeud i 3 juillet au vend red i 4 juillet 2014. 
   
ARTICLE 2  : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 3:  L’entreprise pétitionnaire est tenue d’assurer la l ibre circulation pour : le 
ramassage des ordures ménagères (mercredi), les véh icules de sécurité et de secours et 
des riverains.  
 
ARTICLE 4 : La  mise en place de la  signalisa tion sera  assurée par le d emand eur qui 
d emeurera  responsable d e tout inc id ent, ac c id ent ou d ommages  pouvant survenir aux 
personnes et aux b iens d u fa it de l’ autorisa tion qui lui est ac c ord ée. 
 
ARTICLE 5  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution  d u 
présent a rrêté. 
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  Am plia tion du présent a rrêté sera  transmise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 
  - Monsieur le Présid ent d u Grand  Lyon - Service Voirie, 
  - Monsieur le Chef d e Centre d es sapeurs-Pompiers d e Collonges 
  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion 
 
30 JUIN 2014 – N°14.192 
 
LE MAIRE DE COLLONGES AU MONT D’OR, 
 
VU le Cod e Général des Collec tivités Territoria les, Art. L 2212-1 et L 2213-2, 
 
VU le Cod e d e la  route et notamment les artic les R.44, R.225 et R.225-1, 
 
VU l’ a rrêté interm inistériel d u 24 novembre 1967 rela tif à  la  signalisa tion routière, et les 
textes qui l’ ont mod ifié et c omplété. 
 
VU la  d emand e formulée en d ate d u 24 juin, pa r l’ entreprise ETS GUMUS Faç ad e 69400 
Villefranc he sur Saône, ag issant pour le c ompte de Mr Durieux Julien. 

 
CONSIDERANT que pour permettre la  bonne exéc ution d es travaux d e ravalement d e 
faç ad e au 12-14 rue Maréc hal Joffre Foc h 69660 à  Collonges au Mont d ’Or (Rhône), a fin 
d ’assurer la séc urité d es usagers et la  fluid ité d e la  c irc ula tion ; 
 

      A R R E T E 
 

ARTICLE 1er  : Pour effec tuer les travaux déc rits c i-dessus, l’ entreprise GUMUS Faç ad e 
pourra  insta ller un éc hafaud age au 12-14 rue Maréc hal Joffre  69660 à  Collonges au Mont 
d ’Or, d u m ard i  8 juillet au lund i 8 septem bre 2014. 
 
ARTICLE 2  : L’em prise d e l’ éc hafaud age sur la  c haussée ne d evra pas exc éder 1m30 à  
partir d e la  faç ad e. Auc une fixa tion au sol ne sera  tolérée et sa  longueur sera  d e 15 
mètres.  
 
ARTICLE 3  : L’échafaud age devra  être éc la iré de nuit au fra is du pétitionna ire. 
 
ARTICLE 4  : La  c irc ula tion des véhic ules se fera  sur c haussée rétréc ie ; un panneau 
« c haussée rétréc ie » sera  d onc  néc essa ire d e pa rt et d ’autre du c hantier. 
 
ARTICLE 5 : Le sta tionnem ent d e tout véhic ule sera  interd it au droit d u c hantier. 
 
ARTICLE 6  : Le dem and eur devra  prendre toutes d ispositions a fin d ’assurer le passage et la 
séc urité d es p iétons, a insi que la  lib re c irc ula tion d es véhic ules d es servic es public s et des 
services séc urité. 
 
ARTICLE  7 :  Le c hantier sera  signalé c onformément aux d ispositions d e l’ instruc tion 
interm inistérielle rela tive à  la  signalisa tion tempora ire. 
 
ARTICLE 8 : Le bénéficia ire demeurera responsable de tous les a ccidents, incidents ou 
dommages pouvant survenir aux personnes et aux bien s, du fait de l’autorisation qui lui 
sera accordée.  
 
ARTICLE 9  : Les Servic es Tec hniques d e la  c ommune sont c hargés d e  l’ exéc ution d u 
présent a rrêté. 
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                          Am plia tion du présent a rrêté sera  transm ise à  : 
  - Monsieur le Command ant de la  Gendarmerie de Fonta ines sur Saône, 

-  Monsieur le Présid ent d e la Courly - Servic e Voirie, 
- Monsieur le Chef d e Centre d es sapeurs-Pompiers de Collonges 

  - L’Entreprise pétitionna ire. 
  Ac te rend u exéc utoire après public a tion et notific a tion. 
 




